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Le Mot 
du Maire

Chères 
Mouchinoises,  

chers Mouchinois,
En ce début d’année  
2021, je suis ravi 

d’échanger avec cha-
cun d’entre vous.
Qui aurait pu prédire 

que cette année 2020 
aurait été si compliquée :  
dans notre travail, dans 
nos écoles, dans notre 
vie au quotidien et dans 
le monde associatif. Nous 

avons supporté deux 
périodes de confinement 

compliquées. 
Le premier tour des élections municipales 
s’est déroulé avec les risques que nous avons 
découverts par la suite. Il nous a fallu attendre 
l’issue du 2ème tour des élections municipales 
pour élire notre nouveau conseil municipal.
J’ai une pensée particulière pour toutes les 
familles endeuillées par le départ d’un proche, 
sans arriver à faire leur deuil à cause des 
contraintes sanitaires imposées.
Nos associations sportives, culturelles, 
caritatives ont stoppé leurs activités, raison 
pour laquelle notre livret municipal n’a que 
peu d’événements à relater.
Début juin, le gouvernement a souhaité le 
retour des écoliers à l’école en mettant en 
place des règles sanitaires strictes mais 
indispensables. Je remercie nos directrices 
d’école et notre personnel communal qui ont 
mis tout en œuvre pour rouvrir au plus vite nos 
établissements scolaires, ainsi que la cantine 
et la garderie, après lecture et application des 
protocoles sanitaires. La rentrée scolaire de 
septembre s’est faite en laissant la possiblité 
aux parents de pouvoir travailler en présentiel 
ou en télétravail. Les enfants ont été ravis 
de se revoir à l’école en présence de leurs 
enseignants.
La vie communale ne s’est pas arrêtée pour 
autant. Dès la fin du premier confinement, 
les travaux de voirie sur la rue du Crambion 
et la rue du Château ont été réalisés en 15 
jours. Le suivi de chantier a été assuré par 

la CCPC et notre adjoint aux 
travaux M. Varlet. Pour la 
rue du Crambion, M. Varlet  
a rencontré chaque riverain  
afin que le chantier soit 
mené dans de bonnes condi-
tions. Ce projet a été subven-
tionné par le département 
Aide Départemental Villages 
et Bourgs - volet voirie pour un montant de  
54.748 €.
Une grande satisfaction également sur la 
création d’une piste cyclable sur la CD93 entre 
la verte rue et la rue de Douai cofinancée 
également par le département (amendes de 
police) à hauteur de 20.000 €.
Je souhaite remercier notre communauté 
de communes qui a assuré, avec le service 
jeunesse, l’accueil des enfants de notre 
commune. Certes avec moins de participants 
et peu de sorties mais en faisant preuve 
d’imagination pour animer ce mois de juillet. 
Les enfants en gardent un excellent souvenir. 
Bravo à tous les animateurs et à la CCPC.
Un nouveau mandat de 6 ans commence pour 
vos 15 élus, je m’engage à défendre l’intérêt 
général, la préservation du cadre de vie et le 
bien-vivre à Mouchin.
Le conseil municipal travaille sur l’amélioration 
de l’accueil en cantine municipale, d’un dortoir 
en rez-de-chaussée pour l’école Camille 
Desmoulins et la poursuite de travaux sur le 
foyer rural et la maison paroissiale.
Je remercie tous les agents communaux, 
chacun dans leur mission, qui ont affronté les 
difficultés rencontrées en 2020.
En vous souhaitant une bonne année 2021 en 
mon nom et au nom du conseil municipal.

Votre Maire, Christian DEVAUX.
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SECRÉTAIRE DE MAIRIE 
Alice AVERLAN  
(gestion du personnel, comptabilité, marchés publics, 
secrétariat général).

SERVICE ADMINISTRATIF
- Isabelle DELANNOY  

(du lundi au vendredi) :  
urbanisme, élections, état civil,

- Caroline BROUTIN  
(lundi, mardi matin, jeudi matin, vendredi, samedi) :  
état civil, recensement militaire, accueil général, locations.

SERVICE TECHNIQUE
Laurent VUILLEMIN :  
propreté du territoire communal, entretien et travaux des 
équipements communaux.

SERVICES SCOLAIRES ET PÉRISCOLAIRES
- Christelle HESSCHENTIER : garderie, restauration scolaire.
- Marie-Christelle BEAUMONT : garderie, restauration scolaire.
- PIEDELOUP Stéphanie : garderie, restauration scolaire.
- CODRON Laurence : agent spécialisé en école maternelle.
- BLONDEAU Katelyne : agent spécialisé en école maternelle.
- DRUMONT Anne Sophie : service de restauration scolaire.

ENTRETIEN DES BÂTIMENTS
- Anne-Sophie DRUMONT : entretien du foyer rural,
- Jeanne-Marie MALICKI : entretien des bâtiments communaux.

ANIMATION EN MÉDIATHÈQUE 
- Stéphanie PIEDELOUP

MÉDIATHÈQUE 
- Séverine NEF

Présentation des 
services municipaux 

La mairie est ouverte  
Lundi, mercredi, vendredi  8h00-12h00 / 13h30-16h30
Mardi, jeudi  8h00-12h00
Samedi  9h00-12h00
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Notre personnel 
bouge...

Cette année 2020, les mouvements du personnel sont :
Mme Marchand Coralie est arrivée le 1er septembre 
2020 en remplacement d’Anne-Sophie DRUMONT sur 
le poste d’agent de service en restauration scolaire. 
Mme Marchand s’est très vite habituée aux enfants des 
deux écoles et aux différentes facettes du service. Elle 
remplit avec entrain et beaucoup de sérieux cette tâche 
qui nécessite une connaissance des normes sanitaires 
en restauration et la mise en place du service « covid » 
qui perturbe notre organisation.
Suite au départ en retraite de Mme Lemaire Marguerite-
Marie le 1er octobre 2020, nous avons recruté deux 
ATSEM pour l’école Camille Desmoulins Mme 
BLONDEAU Kathelyne et Mme CODRON Laurence. 
Ainsi 2 fois 20 heures soit 40 heures au lieu de 35 
heures, permettent de renforcer la surveillance de la 
cantine sur le temps de pause méridienne. L’une est en 
poste le matin et l’autre est en poste l’après-midi, leurs 
horaires se chevauchent sur le temps du midi, offrant 
un meilleur accompagnement des enfants dès la fin 
des cours à 12 heures jusqu’à la reprise de 13h30. Elles 
se sont très vite installées dans leur fonction. Arrivées 
le 1er septembre 2020, les enfants et Mme Delannoy 
(l’enseignante des maternelles) ont ainsi pu s’habituer 
au changement dès la rentrée scolaire, évitant une 
cassure au départ de Mme Lemaire en octobre. Nous 
leur souhaitons la bienvenue à Mouchin.

Mme Caroline DUBUS nous a quitté suite au retour 
de Mme Christelle HESSCHENTIER. Nous la 
remercions vivement pour ses bons services dans 
son poste d’animatrice pendant 2 années 1/2. Nous 
nous souviendrons de sa douceur, son tempérament 
constant et de toute l’attention qu’elle portait aux 
enfants.
Vous ne l’avez pas beaucoup connu, M. Jean Moglia 
a remplacé pendant 5 mois, du 1er mars au 31 juillet 
2020 Mme Séverine Nef lors de son congé maternité. 
M. Moglia a commencé à Mouchin 15 jours avant 
le confinement, qui a nécessité la mise en place 
d’un protocole strict. Dans un premier temps votre 
médiathèque a dû rester fermée, puis il lui a été 
autorisé d’ouvrir en « drive ». 
Nous leur souhaitons à tous les deux une pleine 
réussite dans la continuité de leur carrière.

Carnet rose, Mme Séverine Nef maman de Léopold a 
eu le bonheur de nous annoncer la naissance de Romy 
le 29 avril 2020. Mme Nef a très vite repris son poste 
de médiathécaire, elle était impatiente de revenir 
parmi nous et parmi ses livres. Elle est toujours 
pleine d’énergie et rêve de voir revenir ses lecteurs se 
promener dans ses rayons. Toutes nos félicitations aux 
parents de Léopold et Romy.
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L’Équipe Municipale et les 
commissions de la Mairie de Mouchin

Christian  
DEVAUX

Pascale  
DEBODE

Régis  
VARLET

Aline  
VARLET

Jean-Pierre 
DELABY

Édith  
DELABRE

Jocelyn 
DELQUEUX

Jacques 
DELMOTTE

Carole  
LETURCQ

Philippe 
LEMAIRE

Sandrine  
DEVAUX

Philippe  
ROLLIER

Quentin  
MORGAN

Nathalie  
FAURE

Philippe  
LE BOT

Les Commissions
Commission finances

Adjointe : Aline VARLET
Membres : Sandrine DEVAUX, Carole LETURCQ, Edith DELABRE,  
Philippe LEMAIRE, Pascale DEBODE, Jean Pierre DELABY, Philippe LE BOT

Commission travaux
Adjoint : Régis VARLET
Membres : Sandrine DEVAUX, Jacques DELMOTTE, Jocelyn DELQUEUX,  
Philippe LEMAIRE, Edith DELABRE, Quentin MORGAN

Commission Urbanisme et environnement
Adjoint : Régis VARLET
Membres : Edith DELABRE, Philippe LEMAIRE, Carole LETURCQ,  
Jacques DELMOTTE, Philippe ROLLIER, Sandrine DEVAUX, Quentin MORGAN

Commission Jeunesse, enseignement et culture
Adjointe : Pascale DEBODE
Membres : Carole LETURCQ, Jocelyn DELQUEUX, Jean Pierre DELABY,  
Nathalie FAURE

Commission Appels d’offres
Membres : Régis VARLET, Edith DELABRE, Philippe LEMAIRE,  
Jocelyn DELQUEUX, Sandrine DEVAUX, Philippe LE BOT

Commission Impôts directs
Titulaires : Jacques Mahiez, Danielle Delgrange, Bernard Carette,  
Jean-Charles Leroy, Pascale Debode, Christine Boullet
Suppléants : Jean Pierre Delaby, Lucette Galland, Jean Bernard Decubber, 
Sandrine Devaux, Jacques Delmotte, Hugues Bourghelle

Commission Fêtes et cérémonies
Adjoint : Jean Pierre DELABY
Membres : Jocelyn DELQUEUX, Philippe LEMAIRE, Jacques DELMOTTE,  
Quentin MORGAN

Représentant du conseil municipal aux réunions de  
l’école du sacré coeur

Titulaire Edith DELABRE suppléante Nathalie FAURE

Fédération d’Electricité à l’Arrondissement de Lille
Titulaire Jacques DELMOTTE suppléant Philippe LE BOT

Correspondant de défense et de sécurités civiles
Titulaire Jean Pierre DELABY suppléant Quentin MORGAN

Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale
Jean Pierre DELABY, Jocelyn DELQUEUX, Philippe LEMAIRE, Philippe LE BOT, 
Monique SON, Marguerite-Marie LEMAIRE, Jean-Paul PARSY, Jacques MAHIEZ
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Budget 
Communal 
2020

LE BUDGET DE L’ANNÉE 2020 A ÉTÉ VOTÉ EN MARS, LA 
FISCALITÉ LOCALE EST À TAUX CONSTANT DEPUIS 2003

 • Taxe d’habitation : 14,93%
 • Taxe foncière bâti : 22,63%
 • Taxe foncière non bâti : 48,25%

Le montant global du budget prévisionnel 2020 s’élève 
à 1 457 348.27€ en fonctionnement et 1 517 791.95€ en 
investissement.

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

RECETTESRECETTES

DÉPENSESDÉPENSES

LE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

• Charges à caractère général 
(cantine, électricité, gaz, 
fournitures…) : 346.562,36€

• Charges de personnel et frais 
assimilés : 397.240€

• Autres charges de gestion courante 
(indemnités des élus, pharmacie…) 
152.534,62€

• Charges financières (emprunts) : 
1.351,35€

• Dépenses imprévues : 29.900€

• Virement à la section 
d’investissement : 527.759,94€

RECETTES

• Atténuations de charges 
(remboursements) : 5.000€

• Produits des services, domaine  
et vente divers (cantine, garderie, 
droit de places) : 65.070€

• Impôts et taxes : 554.986,77€

• Dotations, subventions et 
participations : 228.241,50€

• Autres produits de gestion 
courantes (location / casse foyer 
rural) : 4.050€

• Excédent de fonctionnement 
reporté : 600.000€

L’INVESTISSEMENT

DEPENSES

• Emprunts et dettes assimilés :  
28.995,20€

• Immobilisations incorporelles 
(insertion presse marchés publics) :  
17.000€

• Immobilisations corporelles 
(travaux, matériel technique/
incendie) : 1.267.698,72€

• Déficit investissement reporté :  
 204.098,03€

RECETTES

• Dotations, fonds divers et réserves :  
140.032,01€

• Produits de cessions 
d’immobilisations (vente terrain) :  
744.000€

• Subventions d’investissement 
reçues : 106.000€

• Virement de la section de 
fonctionnement : 527.759,94€
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Travaux

Travaux rue du Crambion

Après 4 décennies de service, il était temps de refaire 
les rues du Crambion et du Château. Pour une partie 
de la rue du Crambion qui était la plus abimée, une 
reprise de la fondation, sur une profondeur de 60cm, 
est opérée, purgeant ainsi la couche d’enrobé posée 
dans les années 1970, et les pavés, pour les endroits 
les plus effondrés. Les entrées de maisons sont 
aménagées simplement, par la reprise d’une sous 
couche de fondation pour recevoir le nouvel enrobé, 
servant aussi aux croisements des véhicules, car la 
route est étroite. 
Pour la rue du Château, la fondation est bonne, mais 
le tapis d’enrobé est « fatigué ». Un rabotage complet 
de la rue est ainsi ordonné. Puis vient la pose du tapis 
d’enrobé finissant ce chantier mené juste après le 1er 
confinement, dans un délai de 3 semaines, et pour un 
montant de 191.799,25€ TTC dont une subvention du 
département à hauteur de 54.748€.
Pour la rue du Crambion s’ajoute le nettoyage des 
drains en traversée de route pour 600 €.

Réseau électrique : chantiers récents.

En France, le réseau de distribution d’électricité est 
sous la compétence d’ENEDIS (ex-ErdF), acronyme 
d’ENErgieDIStribution.
Cette société intervient d’elle-même quand elle constate 
un problème récurrent. Quand le réseau ancien (4 fils) 
souffre régulièrement de plantations non maîtrisées, il est 
remplacé par de la tresse, plus robuste. C’est ce qui a été 
fait, notamment, rue à la Deffe et route de Douai.
Il se peut aussi que la ligne soit trop faible pour garantir 
un service correct, la puissance nécessaire faisant 
alors « chuter » la tension de service. C’est ainsi qu’une 
opération de ce type a nécessité le changement de poste 
de distribution à Planard, pour un raccordement en 90 KW 
sur le poste de Rumegies, concernant une exploitation 
agricole du quartier.
Par la suite, l’exploitant ayant développé son activité en 
mettant en service de nouveaux équipements, un nouveau 
renforcement s’est avéré nécessaire par remplacement 
de la ligne 90 KW en 144 KW.
Ces travaux ont naturellement un coût. Par le jeu des 
subventions, le reste à charge de la commune s’élève à 
pour la route de Douai : 3.913 €, pour la rue à la Deffe :  
2.253 € et pour la route de Saint Amand : 8.400 €.
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Raccordement électrique enterré

Cet été, Enedis a entrepris de gros travaux de liaison 
électrique au croisement de la rue de Douai et de 
l’entrée de la rue de Saint Amand. Le raccordement 
électrique en liaison souterraine a été fait sur tout le 
croisement. Ce chantier très onéreux, entièrement 
pris en charge par Enedis, a permis l’enlèvement 
des poteaux en ciment en partie implantés sur le 
trottoir.

Entrées de maisons rue du Crambion

A la suite de nouvelles constructions, le trottoir 
devant 2 entrées de maisons a été carrossé. Le 
chantier consistait à retirer la bande enherbée, 
créer une fondation pour véhicules légers, la pose 
d’une bordure en limite publique/privée et pose d’un 
enrobé jusqu’à la bordure existante. Les travaux ont 
été faits pour la somme de 2.455€.

Création d’une piste cyclable

Depuis juin, la création d’une piste cyclable sur la 
RD 93 permet aux cyclistes venant de la Verte rue 
de rejoindre la rue de Douai en toute sécurité.
Certains habitants de la Verte rue nous en avaient 
fait cette demande. 
La commune a fait appel au service de la voirie de 
la CCPC qui nous a réalisé la maîtrise d’œuvre du 
projet. Une subvention a été obtenue par le biais des 
amendes de police pour un montant de 20.000 €  
sachant que le montant des travaux s’élève à 
41.356,20 €. Ces travaux n’ont duré que 15 jours et 
nous ont permis de faire une réfection durable de la 
chaussée au niveau de l’entrée de la Verte rue.

Travaux
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Clos Madeleine

L’aménagement du Clos Madeleine a 
été retardé par le premier confinement. 
L’instruction des permis de construire a 
été repoussée de 2 mois. Le raccordement 
de tous les services a été fait cet été. 
Une voirie primaire permet l’accès dans 
de bonnes conditions aux parcelles 
pour la construction des maisons. 
L’aménageur Foncifrance a assuré le suivi 
commercial de ce projet communal avec 
toute l’attention nécessaire auprès des 
différents concessionnaires (Noréade, 
Enedis, GRDF, SDIS…) pour tous les lots. 
A ce jour, 15 permis de construire sont 
validés par la mairie après avoir été 
instruits par la cellule ADS de la CCPC.
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Travaux

Entretien des terre-pleins en agglomération

Le 11 août, munis de leurs balais et de leurs pelles, 
Jean-Pierre, Jacques et Laurent notre agent 
communal ont entrepris le toilettage des terre-pleins 
situés en agglomération sur nos départementales 
D938 et D955. Les services de la voirie du département 
ont en charge l’entretien des terre-pleins hors 
agglomération. Ce travail devait être fait en équipe 
pour protèger notre personnel vu l’important trafic.

Développement de la fibre sur la commune 

Le 23 juillet, l’entreprise “ Terre d’Art “ de Liévin a été 
missionnée par l’entreprise Axione pour la poursuite 
des travaux en fourreaux enterrés de la fibre. Deux 
sections sont concernées : la rue du Crambion de la 
sortie de Mouchin au hameau de Lannay et la rue du 
Moulin devant la salle de sport jusqu’aux premières 
maisons. Ces travaux se justifient par l’absence de 
poteaux. 
Le coût des travaux est entièrement pris en charge 
par la société Axione.

Ancien dépôt de combustible pour le chauffage 

Les propriétaires de la parcelle de l’ancien dépôt de 
combustible ont répondu favorablement à une demande 
de rendez-vous en mairie pour résoudre le problème de 
l’entretien du site.
De gros travaux d’élagage sur les arbres ont été faits après 
la période de confinement courant juin. Ces élagages étaient 
essentiels pour la préservation des lignes électriques et 
téléphoniques. Autre difficulté, l’implantation d’une cuve 
métallique enterrée sur le site. Cet été, cette cuve a été 
dépolluée, déterrée, découpée et enlevée du site. Les travaux 
de nivellement devraient se poursuivre sur l’année 2021.
Tous ces travaux ont été pris entièrement en charge par les 
propriétaires de la parcelle qui est privée.
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Désenvasement des fossés 
communaux

L’entreprise CSTP a procédé au curage 
des fossés communaux rue Basse 
et Verte rue, M. Delmotte a suivi ces 
travaux d’entretien.

Réfection du chemin Quintard

A la demande de la mairie, la société 
CSTP a procédé à une remise en état 
du chemin rural qui relie la rue du 
Crambion à la rue du Moulin, grâce 
à la récupération du grattage de 
l’enrobé rue du Château. 
Mise en place du grattage 2004€.

Signalétique des poteaux 
et bouches d’incendie

L’entretien de ces appareils de 
robinetterie est suivi par Noréade 
dans le cadre de la protection 
incendie. Certaines bouches 
d’incendie étaient cachées par 
la végétation, Noréade a procédé 
à l’identification de chaque 
appareil avec un N° unique. 
La commune dispose de 32 
dispositifs répartis au bord de 
nos routes. 

Informations

Voici les différents montants des travaux effectués :

- Drêve du château de Bercu menant à la route de 
Genech 2.330€

- Trottoir rue du Crambion devant les 2 nouvelles 
habitations 2.455€

- Réparation des nids de poule sur la 
commune 2.253€

- Transport et mise en place du grattage chemin rural 
entre Crambion et Moulin 2.004€.
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Subventions obtenues

ADVB (Aide Départementale Villages et Bourgs)
Réfection de la toiture et isolation de l’école Camille 
Desmoulins 2019 Montant 17.870 €
Réfection de la rue du Crambion et la rue du 
Château sur l’année 2020 Montant 54.748 €

DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local)
Réfection de la toiture et isolation de l’école Camille 
Desmoulins 2019 Montant 17.870 €

Subvention au titre des amendes de police
Création d’une piste cyclable route de Genech  
Montant 20.000 €

Appel à projets ENIR (Écoles Numériques 
Innovantes et Ruralité)
Pour l’achat de matériel informatique pour nos 2 
écoles Montant 12.450 €

Nous remercions vivement les services de la préfecture, du 
département, de l’inspection académique, la CCPC, les directrices 

de nos écoles pour l’aide technique et sutout l’obtention de 
ces subventions qui sont le coup de pouce indispensable pour 

construire notre avenir.



Gilles Duperron, Coordinateur du projet
Décembre 2020

Le projet ELNONTRANSFRONTALIER concerne le 
bassin versant de l’Elnon et a pour objectif la prévention 
des inondations générées par les débordements de 
ce cours d’eau en période de crue. Il est cofinancé à 
hauteur de 50% par l’Union Européenne à travers le 
programme INTERREG France-Wallonie-Vlaanderen 
et se déroule sur 4 années de 2018 à fin 2022.

L’Elnon est un cours d’eau transfrontalier de 18 km 
environ, dont 10 km constituent la frontière entre 
la France et la Belgique. Ce cours d’eau, affluent du 
Décours, lui-même affluent de la Scarpe aval, prend 
son origine sur la commune de Bachy (en France) et 
se jette à son exutoire dans le Décours au niveau de 
Saint-Amand-les-Eaux (en France). Le bassin versant 
de L’Elnon draine une superficie d’environ 77 km2, dont 
22 sont situés sur le territoire belge. Sur le territoire 
français, le bassin versant concerne 12 communes dont 
6 sont traversées par l’Elnon d’amont en aval : Bachy, 
Mouchin, Aix, Rumegies, Lecelles et Saint-Amand-Les-
Eaux. Sur le territoire belge, les communes traversées 
sont celles de Rumes et de Brunehaut. 
Depuis bientôt 25 ans, des inondations récurrentes sont 
constatées de part et d’autre de la frontière, 
tant en zone urbaine qu’en zone rurale dont 
les dernières en juin 2016, décembre 2017 
et mars 2020. Elles affectent la population 
et les biens. Ces phénomènes sont naturels 
mais leurs conséquences ont tendance à 
s’aggraver notamment du fait des nombreux 
aménagements qui ont été réalisés dans le 
lit majeur de l’Elnon. 
Le projet ELNONTRANSFRONTALIER 
a pour objectif principal la création de 
quatre zones d’expansion de crues le long 
de l’Elnon et du courant du Pont du Nid, 
dont trois zones en France et une zone 
en Belgique (appelée Zone d’Immersion 
Temporaire). Il vise également à améliorer 
la prise de conscience du risque inondation 
par la population locale et à développer les 
échanges techniques entre les partenaires 
du projet afin de mieux coordonner leurs 
actions. 

Ce projet fait l’objet d’un large partenariat entre les 
organismes publics des deux Pays. Le Syndicat pour 
les Milieux Aquatique et la Prévention des Inondations 
(SMAPI) en est l’opérateur chef de file pour le versant 
Français et la Province du Hainaut est l’opérateur 
pour le versant Wallon. La Province du Hainaut est 
représentée par son organisme technique HAINAUT 
INGENIERIE TECHNIQUE. Les opérateurs associés 
sont nombreux : les 8 communes concernées en 
France et en Belgique par les inondations (Bachy, 
Mouchin, Aix-lez-Orchies, Saint-Amand-les-Eaux, 
Lecelles, Rumegies, Rumes et Brunehaut), le Service 
Public de Wallonie, la Communauté de Communes 
Pévèle Carembault, le Parc Naturel Régional Scarpe-
Escaut, le Parc Naturel des Plaines de l’Escaut ainsi 
que le Contrat de rivière Escaut-Lys.
Vous retrouverez le détail du projet et de 
nombreuses informations utiles sur son site www.
elnontransfrontalier.eu Un observatoire des crues 
de l’Elnon a notamment été créé pour permettre aux 
habitants qui disposent de photos ou de vidéos de les 
partager.

L’Elnontransfrontalier 
Un projet de lutte contre les 
inondations de l’Elnon financé 
par l’Union Européenne 
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En présence de nombreux maires de notre 
intercommunalité et des mouchinois qui avaient 
répondu à l’invitation de la municipalité, les 
présidents d’associations ont présenté 
leurs meilleurs vœux, ils ont mis en valeur 
les activités qu’ils défendent. 
M. Jean-Pierre DELABY premier Adjoint 
a présenté ses vœux au nom du Conseil 
Municipal. 
M. le Maire a ensuite pris la parole pour 
relater les faits marquants de l’année 2019 
et présenter également ses vœux avant de 
partager le verre de l’amitié.

Vœux de la mairie le 
12 janvier 2020

Dispositif COVID19  
pour les entreprises  
le 6 avril 2020

Durant le premier confinement, beaucoup d’artisans 
et de commerçants avaient dû fermer leur boutique 
et atelier. Ils n’avaient plus de revenus. 
Le gouvernement et la région ont proposé des aides 
financières à ces entrepreneurs, soit une subvention 
soit un prêt à taux zéro garanti par l’Etat. 
La CCPC (Communauté de Communes Pévèle 
Carembault) a décidé de participer également 
au soutien financier de ces entrepreneurs. Elle 
a proposé aux 38 communes de la CCPC de 
compléter financièrement cette aide. Seules 19 
communes ont participé, dont Mouchin. 
Nous avons contacté toutes les entreprises 
mouchinoises susceptibles d’obtenir ce soutien 
financier.
Les entreprises intéressées étaient soutenues par 
la CCPC pour remplir leur dossier. Celui-ci était 
étudié par un organisme extérieur qui prenait la 
décision, très souvent positive car les dossiers 
avaient été bien préparés.
Trois commerçants mouchinois ont pu bénéficier 
de cette aide et un artisan a obtenu un prêt de 
3.000€.
La Mairie de Mouchin a participé à hauteur de 
500€ par commerçant.
Après délibération du conseil municipal, une 
convention a été établie avec la région qui a la 
compétence développement économique.

Ce 8 mai ne ressemble pas à un 8 mai.
Il n’a pas le goût d’un jour de fête.
Aujourd’hui nous ne pouvons pas nous rassembler en 
nombre devant les monuments aux morts de nos villes, sur 
les places de nos villages, pour nous souvenir ensemble de 
notre histoire...
C’est par ces quelques mots du discours de notre 
président qu’a débuté le moment de recueillement au 
monument aux morts de Mouchin avec le dépôt d’une 
gerbe par M. Le Maire, deux adjoints et M. Le Président 
et Maire Honoraire Jacques Mahiez.
Trois instants de recueillement ont suivi au cimetière 
sur la sépulture du soldat anglais, sur la sépulture de 
Madeleine Posez (ancienne résistante et déportée) puis 
au calvaire sur la stèle des aviateurs morts à Mouchin.
... Aujourd’hui, nous commémorons la Victoire de ce 8 mai 
1945, bien sûr, mais aussi, mais surtout, la paix qui l’a suivie. 
C’est elle la plus belle Victoire du 8 mai. Notre plus beau 
triomphe. Notre combat à tous, 75 ans plus tard. 

- Emmanuel MACRON -

Cérémonie du 8 mai et 
Journée du souvenir 
des victimes de la 
déportation 
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Atelier Masques
Le Ballet des masques

Le mercredi 29 avril 2020 nous apprenions 
que nos masques commandés dès le début du 
premier confinement ne seraient pas livrés à 
temps pour le 11 mai, jour du déconfinement. 

Il était impensable pour Monsieur Le Maire 
que les Mouchinois ne soient pas équipés. Avec 
son accord Madame Debode s’est précipitée 
au magasin de tissus le plus proche (ouvert 
exceptionnellement) pour acheter la quantité 
nécessaire de matériaux et confectionner des 
masques d’après les normes AFNOR. Dès le 
lendemain matin à 9 heures se sont ralliés les 
volontaires, ils ou elles sont arrivés avec leurs 
machines ou matériel. Anny-coud nous a offert 
une partie de l’élastique nécessaire.

C’est un véritable atelier qui s’est installé, les 
petites mains ont travaillé à la chaîne comme 
des fourmis de 9 h à 19 h, tout en respectant les 
gestes barrières, pendant 5 jours (vendredi 1er 
mai, samedi, dimanche inclus).

Du poste de coupe, repassage, pliage, surjetage, 
piquage, coupage de fils, contrôle, emballage 
jusqu’à la mise en carton et terminant par le 
balayage. Il y avait du travail pour chacune ou 
chacun, que l’on sache coudre ou pas. Mais 
nous avions une compensation le midi avec 
les douceurs préparées par Marc pour nous 
restaurer avec ses pizzas, ses brioches, ses 
charcuteries, son pain….

Ainsi dès le lundi matin les 1517 masques 
adultes et enfants sont arrivés en mairie, où le 
personnel a de suite organisé la distribution. 
Tous les Mouchinois pouvaient recevoir un 
masque selon la composition de chaque 
membre de sa famille avant le 11 mai. Les 
masques ont été distribués à domicile par des 
conseillers municipaux ou étaient à retirer en 
mairie.

Les bénévoles ne se connaissaient pas toutes et 
tous au début de cette merveilleuse aventure. Ils 
ont vécu des moments inoubliables de bonheur, 
de joie, de convivialité, de travail intense, de 
fatigue aussi, mais surtout de beaucoup de 
générosité. C’était un pari fou et ils l’ont relevé. 
Sans cette équipe de bénévoles rien n’était 
possible.
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FELICITATIONS et MERCI à toute cette 
équipe de choc.
Bien des messages de remerciements 
des Mouchinois nous sont parvenus, les 
bénévoles ont grandement appréciés.  
Ci-dessous un exemple : 

« Bonjour à vous,
Nous remercions très chaleureusement 
l’ensemble des bénévoles qui s’est démené 
en un temps record pour fournir des 
masques aux Mouchinois, la municipalité et 
tous ceux qui ont contribué à ce que ce soit 
une réussite.

Quel bel exemple de solidarité

Nous vous en sommes très reconnaissants.
Portez-vous bien. »
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Tous souhaitaient marquer l’événement, la remise 
des dictionnaires a été effectuée selon les consignes 
données par les directrices respectives des écoles 
Camille Desmoulins et Sacré-Cœur.
Les élèves de l’école Camille Desmoulins ont donc reçu 
leur dictionnaire pendant les heures de scolarité dans 
la salle des mariages de la mairie en présence de leur 
enseignante et de leurs camarades de classe CE et CM.
Les élèves de l’école du Sacré-Cœur ont reçu leur 
dictionnaire dans la cour de leur école après les heures 
de classe en présence des enseignantes, de leurs 
camarades de classe et des quelques parents d’élèves 
concernés.
Nous leur souhaitons une pleine réussite pour la 
continuité de leurs études.
ECOLE CAMILLE DESMOULINS - JEUDI 2 JUILLET 2020
DELCOURT Zély, CRINIÈRE Gabriel, MONTOIS Marie, 
RENAUT Mandy
ECOLE SACRÉ-CŒUR - VENDREDI 3 JUILLET 2020
DUJARDIN Victor, DUPONCHEL Léa, EECKHOUTE-
DUTRIEZ Zélie, FERRANTE Djibril, PESIN-DELEU Anna, 
VADON Noémie, VARLET Nell, VARLET Garance

La remise des dictionnaires 
aux enfants de nos écoles

Fêtes  
des Mères

Cette année, nous devions recevoir 13 mamans pour 
les mettre à l’honneur.
Il nous a semblé nécessaire de changer nos habitudes 
pour respecter les règles sanitaires. Les membres 
du conseil municipal se sont rendus auprès des 
mamans pour leur remettre la composition florale 
offerte par la municipalité. Les mamans ont été 
agréablement surprises par cette démarche et nous 
ont remercié. 

Les nouveaux nés depuis  
la fête des mères 2019 sont :

• Faustine née le 9 mai 2019, 
• Eloïse née le 2 août, 
• Mahé né le 11 octobre, 
• Nell née le 25 octobre, 
• Héloïse née le 04 novembre, 
• Louis né le 04 novembre ,
• Agathe née le 6 décembre, 
• Alexander né le 19 janvier 2020, 
• Noah né le 6 février, 
• Louison née le 5 mars, 
• Jade née le 24 mars, 
• Emile né le 2O avril, 
• Ezio né le 29 avril

Infos Municipales1616



Encore et toujours à cause du virus, le 13 juillet 
n’a pu être fêté. Le défilé, la restauration, le 
bal et le feu d’artifice n’ont pu avoir lieu.
Aussi le 14 juillet un rassemblement limité aux 
restrictions protocolaires de cette période et 
malgré la pluie, M. le Maire, les membres du 
conseil municipal, M. Jacques Mahiez Maire 
honoraire et Président des anciens combattants, 
M. l’Adjudant Chef Delautre représentant la 
brigade de gendarmerie de Cysoing ont marqué 
une minute de silence devant le monument aux 
morts de la commune après le dépôt de gerbe.
La lecture du discours de M. le Maire et La 
Marseillaise, jouée par l’Harmonie Municipale, se 
sont faits au foyer rural, un verre de l’amitié a été 
partagé dans la salle du foyer rural.
Espérons que 2021 nous permettra de fêter un 
peu plus joyeusement cet événement important de 
notre nation.

Départ en retraite
Le 30 septembre 2020, Madame LEMAIRE Marguerite-
Marie, figure emblématique de l’école Camille 
Desmoulins, a passé sa dernière journée en tant 
qu’ATSEM avant de partir en retraite.
Le 1er septembre 1997, Madame LEMAIRE rejoint 
l’équipe du personnel municipal. Elle commence en 
tant qu’agent technique sur l’entretien des bâtiments 
communaux, puis elle intègre à mi-temps l’école 
Camille Desmoulins en septembre 2001. Le 1er 
septembre 2009, elle y est nommée à temps plein et 
jusqu’à ce jour du 30 septembre 2020 où elle a décidé 
de prendre sa retraite.
Beaucoup de petits (es) Mouchinois (es) garderont 
en mémoire le bonheur d’avoir été cajolés (ées) par 
Madame LEMAIRE. Sa patience et son efficacité 
furent une aide fiable et importante pour Madame 
DELANNOY Julie avec qui elle a noué de beaux liens.
Sa fin de carrière n’a pu être aussi sereine qu’elle 
l’aurait souhaité avec l’arrivée de la COVID-19 depuis 
cette année 2020. En effet, elle a dû passer plus de 
temps à aérer les classes, désinfecter les locaux et le 
matériel. Mais elle gardera, nous en sommes sûrs, de 
beaux souvenirs concernant sa carrière. Lors de son 
départ, elle fut vivement remerciée par la mairie, ses 
collègues, le corps enseignant, les parents d’élèves 
et surtout les enfants, de tout ce travail effectué sans 
failles durant sa carrière. L’émotion était palpable lors 
des remises de cadeaux et des textes à son intention.
Madame DEBODE Pascale, Adjointe à l’enseignement 
a mené en étroite collaboration avec Madame 
DELANNOY Julie, enseignante de la classe des 

maternels, les entretiens de recrutement des 
nouvelles ATSEM. Leurs choix se sont portés sur 
Madame BLONDEAU Katelyne et Madame CODRON 
Laurence.
A cette occasion, Madame LEMAIRE n’a pas ménagé 
ses efforts pour les initier aux différentes organisations 
de l’enseignement, se repérer dans les locaux et 
surtout s’habituer aux enfants, assurant ainsi une 
transition douce pour tous nos petits Camillos.
Madame LEMAIRE garde un lien avec les Mouchinois, 
par son action et son engagement au sein de 
l’association « comité d’entr’aide aux ainés » et avec la 
mairie en étant membre du « Conseil d’Administration 
du CCAS »
Aussi, nous lui souhaitons tous nos vœux pour une 
bonne et heureuse retraite. Retraite bien méritée 
après ces 23 années passées au service de la 
commune.

Fête nationale du 14 Juillet 
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Les différents protocoles de la covid ont perturbé 
l’organisation habituelle de notre ALSH 2020. Les 
directrices et animateurs (trices) ont redoublé 
d’imagination pour cet été. Les enfants ont fait moins de 
sorties, mais autant d’activités. Ces activités sont venues 
sur le site de Mouchin : une structure d’accrobranche, 
des divertissements avec d’énormes bulles de savon, 
de l’initiation à l’escrime, des structures gonflables, 
des jeux, des courses et une boum ont animé ces 4 
semaines.
Tous les âges ont été concernés et ont pu profiter d’une 
sortie à la mer.
La CCPC a volontairement maintenu le taux 
d’encadrement, assurant le suivi et le respect des 
différents protocoles sanitaires. Elle s’était assurée 
auparavant que nos locaux permettraient d’aménager 
des zones différentes pour accueillir chaque groupe 
d’âge et éviter ainsi de brasser les enfants, comme 
l’exige le protocole de la covid. Les animateurs ont 
également veillé au respect des gestes barrières.
Une vidéo souvenir a remplacé la traditionnelle fête de 
clôture du camp.
Félicitations à toutes et tous, laissant aux enfants de 
merveilleux souvenirs.

Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement 2020
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Semaine 1
La jungle expérience nous a ouvert ses portes, nous 
avons pu rencontrer Grambo, Lara, Albert le reporter, 
Tarzette, Jane, Anoki, Meagan et Mya, des aventuriers 
aguerris. Nous avons pu tester notre agilité sur 
l’accrobranche et une structure gonflable. Un petit 
déjeuner à été proposé pour un moment convivial entre 
tribus.

Semaine 2
Les aventuriers ont froid, il faut leurs construire une 
cabane. Les tribus sont entrées en compétition sur la 
danse du centre, la blague du jour, le défi mystère... 
Nous avons pu profiter d’une sortie à la plage. En fin de 
semaine nous avons retrouvé un toit pour notre cabane.

Semaine 3
Le défi continue, nos cabanes sont hermétiques mais 
le vent passe, deux maçons sont venus nous aider pour 
construire les murs de nos cabanes. 
Nous avons pu nous initier aux bulles géantes et à 
l’escrime. Nous avons profité d’un petit déjeuner 
avec les chefs aventuriers encore endormis. Nos 
cabanes avancent bien. Pour fêter la fin des défis et 
de nos cabane, nous avons profité de trois structures 
gonflables.

Semaine 4
Il y a eu une grosse tempête, la cabane des apprentis 
aventuriers n’a pas survécu. Les Obralga et les Kimeja 
ont accepté d’accueillir les rescapés.
Les chefs aventuriers partent pour Hawaï samedi mais 
notre messager Jaco nous a rapporté un message sur 
le quelle il est demandé de récolter 1.000€ pour leurs 
payer le voyage. Nous allons profiter d’un spectacle de 
ventriloquie, regarder Tarzan et faire une Boom pour 
fêter la fin de cette aventure dans la Jungle expérience.

Merci pour ce bel été passé parmi vous.
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11 Novembre 
2020

Contexte sanitaire oblige, seulement 
quelques membres du Conseil Municipal 
et deux représentants AFN et porte-
drapeau MM. Jacques MAHIEZ et Pierre 
DESCARPENTRIES ont pu rendre un 
hommage à tous les « Morts pour la 
France » le mercredi 11 Novembre 2020 
à 11h.
Madame Aline VARLET, Adjointe aux 
finances, a prononcé un discours en 
mémoire de cette guerre si meurtrière.
Ensuite, M. Régis VARLET, Adjoint aux 
travaux, a rendu un hommage particulier 
aux soldats morts pour la France en 
opérations extérieures au cours de cette 
année.
A la suite de ces 2 discours, une minute 
de silence fut observée et 2 gerbes ont 
été déposées au pied du monument aux 
morts, une offerte par Madame Charlotte 
LECOCQ députée de notre circonscription 
et l’autre de la municipalité.

Morts pour 
la France 2020

Chef de bataillon Clément FRISON-
ROCHE, Chef de bataillon Benjamin 
GIREUD, Chef d’escadrons Nicolas 
MÉGARD, Capitaine Pierre-Emmanuel 
BOCKEL, Capitaine Alex MORISSE, 
Major Julien CARETTE, Maréchal des 
logis Romain SALLES de SAINT-PAUL, 
Chef d’escadrons Romain CHOMEL de 
JARNIEU, Adjudant Alexandre PROTIN, 
Maréchal des logis-chef Valentin DUVAL, 
Maréchal des logis-chef Antoine SERRE, 
Adjudant Jérémy LEUSIE, Adjudant 
Andreï JOUK, Caporal-chef Volodymyr 
RYBONTCHOUK, Brigadier-chef Dmytro 
MARTYNYOUK, Brigadier Kévin CLÉMENT, 
Brigadier Tojohasina RAZAFITSALAMA, 
Maréchal des logis Andy FILA, Maréchal 
des logis S. T, Brigadier Arnaud VOLPÉ.

Le risque était grand : la situation sanitaire due à la COVID-19 
laissait présager un bilan en retrait par rapport aux neuf 
opérations précédentes.
Absence des sacs habituels à disposition, pas de « maraude » 
pour les collecter, une pièce choisie vaste et très aérée pour les 
quelques dépôts possibles avec un effectif et un accueil réduits 
en respect des consignes nationales et, enfin, le souhait de la 
Banque Alimentaire de privilégier les chèques au détriment des 
denrées. Ce bouleversement des pratiques prises par le passé 
n’a pas manqué de pénaliser l’opération.
Mais, aussi, de désoler les mouchinois qui avaient l’habitude de 
se rendre disponibles pour participer à cette action solidaire, soit 
par leur présence, soit par leurs « patrouilles » dans le village.
Bon, pas de regrets : on fera mieux l’année prochaine ! En 
attendant, nous avons collecté 750 euros en chèques et 218 kg 
de denrées, le tout équivalant à 624 repas selon les critères de 
la Banque Alimentaire.
Gardons le moral, protégeons nous et, malgré tout :
Bonne et Joyeuse année 2021 
à tous les Mouchinois

Banque alimentaire 
Dixième collecte, 
2020 en demi-teinte
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Le Téléthon Mouchinois  
24ème édition 
Que dire de notre Téléthon cette année ? Et bien, notre Téléthon, c’est comme 
toutes les fêtes de Mouchin, le repas de la Running, le repas de la Saint Valentin 
de l’Age d’Or, les concerts de l’Harmonie Municipale, le Théâtre des Jeunes de 
l’ALTMA, le banquet des ainés, la kermesse de l’école Camille Desmoulins, la 
kermesse de l’école du Sacré Cœur, etc...
Rien, rien, n’a pu avoir lieu cette année à cause de cette fichue pandémie.
Mais nous étions là quand même. Nous avons fait quelques petites choses, 
nous avons vendu des terrines, des enveloppes pour la loterie et des fleurs, 
nous vous remercions pour votre participation.
En continuant de compter sur vous.
Ce sera nous aider, nous mais surtout les chercheurs du Téléthon qui ont 
trouvé cette piqûre, seule et unique pour sauver des enfants qui ne pouvaient 
plus marcher. Encore un grand pas pour les chercheurs.
Le Téléthon, nous le continuerons, nous serons encore là l’année prochaine.
C’est nécessaire pour la recherche, pour ces enfants, ces adultes qui 
attendent que l’on améliore leurs conditions de vie, ils comptent sur nous. 
Nous ne pouvons pas les laisser sans rien faire.
Nous comptons sur vous, vous pouvez compter sur nous.
Danielle et tout le comité du Téléthon

Notre résultat à la mi-janvier est de 5.636,85 €.

Pour l’année prochaine, Jocelyne souhaite disposer de vases vides pour 
vous confectionner de belles compositions florales.

Comme chaque 2 septembre, une cérémonie a été 
organisée sur le pont du Bas Préau qui fait office de 
frontière entre la France et la Belgique. Le 2 septembre 
1944 à 9h20, il a été franchi par un soldat motocycliste 
américain pour libérer la Belgique.
Chaque année, M. le Bourgmestre Michel CASTERMAN 
et son conseil communal nous invitent à se souvenir de 
cet événement sur le pont du bas-préau puis au carrefour 
où est implantée la statue du motard et de sa moto.
Accompagnés de nos porte-drapeaux, M. le Maire et 
quelques membres du conseil municipal ont répondu à 
cette invitation. Cette année compte-tenu du contexte 
sanitaire, l’Harmonie Municipale de Mouchin n’a pas pu 
accompagner les musiciens de la Fanfare de Rumes

PONT DE LA LIBÉRATION
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Des coquilles et du 
chocolat pour les 
enfants des écoles.

Cette année 2020 la municipalité a offert comme 
tous les ans, les coquilles et le chocolat à chaque 
enfant des écoles, tout en respectant les gestes 
barrières et les protocoles sanitaires.
Le mardi 15 décembre 2020 lors du goûter 
dans la salle du foyer rural les élèves de l’école 
Camille Desmoulins ont eu la visite du Père-Noël 
accompagné de M. le Maire et son adjointe. Le 
Père Noël a pu se reposer sur une jolie chaise 
décorée pendant le chant des enfants.
Le vendredi 18 décembre 2020, 2 adjoints ont 
distribué dans chaque classe de l’école du Sacré-
Cœur les mêmes friandises. Ils ont apprécié les 
chants et poèmes appris pour cette occasion.
Nous souhaitons à tous les enfants, les directrices 
et enseignants (es), ainsi qu’à tout le personnel 
d’encadrement des deux écoles de bonnes 
vacances de fin d’année et de belles fêtes.
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Etat civil 
Arrêté au 24 décembre 2020

État Civi l 2323

Mariages
DE CUBBER Valentin et JOOSSEN Carolyne 5 juin 2020
LAGACHE Jérôme et ATSAME ESSONE Prescillia 6 juin 2020
DE SOUSA Georgia et GUILHEM Lindsay 4 juillet 2020
BOURGHELLE Matthieu et BRASSART Marie-Virginie  22 août 2020
VANSTEENHUYSE Ursin et LEMAINE Viviane 8 septembre 2020
SUBTS Olivier et VETTER Françoise 19 septembre 2020
DEVAUX Clément et CHUFFART Céline 23 septembre 2020

Naissances 
HENNEBELLE Alexander 19 janvier 2020
OFFROY Noah 6 février 2020
STIENNE Louison 5 mars 2020
BEAUDOIN Jade 24 mars 2020
DESSEAUX WARTELLE Emile 21 avril 2020
DELOURME Ezio 29 avril 2020
FIORE Timothée 29 mai 2020
DELGUSTE Liam 20 juin 2020
DESMONS Chloé 3 juillet 2020
LAINE THOMAS Malo 12 juillet 2020
DELHAYE VANDESTIENNE Eloïse  4 août 2020
GODARD Lina 5 août 2020
RODENAS Louise  15 août 2020
VANGHELLE Rose  19 septembre 2020
OVART Thomas 5 octobre 2020
VAAST Antoine 14 novembre 2020

Décès
BIASINO Jacques 1 janvier 2020
FRISOU Patrick 20 janvier 2020
STEIMEL Helga 24 janvier 2020
WARTEL Léa 23 mars 2020
LEROY Jean-Paul 23 mars 2020
BORGONJON Bernard 1 avril 2020
LAMPE Nadine 9 avril 2020
FONTAINE Sylvie 23 mai 2020
DESEURE Pierre 13 juin 2020
ROBERT Germaine 19 juin 2020
ADRIENCENSE Bruno 18 juillet 2020
DESCAMPS Thérèse 1 novembre 2020
VERHAEGHE Maurice 12 novembre 2020
CARON Anne-Marie 4 décembre 2020

Noces d’Or 
ABIS Vito et VANRAPENBUSCH Françine  27 décembre 1969 
DUVINAGE Bruno et SEQUIN Maryvonne  7 mars 1970
TRICOT Jean-François et DEGRYSE Liliane 30 mars 1970
MORTIER Jean-Jacques et GIROUX Liliane 18 juillet 1970
BEAUTIN Michel et DECALONNE Michèle 7 novembre 1970
POULAIN Jean-Marie et DELMOTTE Annie 13 novembre 1970

Noces de Diamant 
DESCARPENTRIES Pierre et ADRIENCENSE Andrée 4 juin 1960

Noces de Palissandre
DUBOIS Jacques et DESMETTRES Marie-Louise 18 août 1955



UN TERRITOIRE EN  
TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
A la fois campagne attractive et territoire rural à 
vocation agricole, la Pévèle Carembault est consciente 
de la valeur de son environnement. Elle souhaite 
réussir à concilier la préservation et l’attractivité du 
territoire. La Pévèle Carembault s’inscrit dans les défis 
environnementaux de demain.

Du concret en 2020
• Mise en application du cadastre solaire : 

communication, conseil aux particuliers, rencontre 
des entreprises du territoire 

• Dispositifs d’aides aux particuliers sur la rénovation 
énergétique et les panneaux solaires 

• Création d’outils d’aide à la décision pour les 
communes dans le cadre de l’installation de panneaux 
solaires sur les toitures des bâtiments publics 

• Lancement de l’appel à projets trame verte et bleue, 
10 communes ont répondu pour la plantation de 135 
arbres fruitiers et 3500 arbres et arbustes 

• Premier DRIVE de livraison des végétaux dans le 
cadre de l’opération « plantons le décor » : 135 
clients sont venus récupérer 310 arbres fruitiers et 
2700 arbres et arbustes 

• Animations dans les écoles sur le « zéro déchet zéro 
gaspi » : 16 écoles différentes ont participé dans 16 
communes différentes

• Finalisation de la zone d’expansion de crues 
d’Ostricourt 

• Finalisation des aménagements hydrauliques sur 
Louvil 

• Partenariat avec l’Association CAT NAT Wannehain 
et réalisation de 5 sessions de formation pour 
18 communes sur la thématique des retraits 
gonflements argileux 

• Lancement d’une étude de prise en compte des 
enjeux environnementaux dans les autorisations 
d’urbanisme 

• Lancement du marché d’entretien des zones 
d’expansion de crues et des bassins communautaires

• Mise en place d’un groupe projet PLUI pour l’écriture 
d’une charte de gouvernance 

• Sensibilisation à la prise de compétence PLUI.

UN TERRITOIRE CONNECTÉ
La Pévèle Carembault met en œuvre une politique 
numérique ambitieuse en développant des usages 
et des services innovants et accessibles à tous. La 
connexion, c’est aussi les enjeux liés aux transports et 
aux déplacements : la Pévèle Carembault veille à la mise 
en place de réponses adaptées et complémentaires 
sur cette thématique.

Du concret en 2020 
• Mise en œuvre de la deuxième ligne «Ouest» de 

covoiturage PassPass PEVMEL.  
• Etudes réglementaires pour la réalisation de l’aire de 

covoiturage d’Orchies 
• Aménagement des gares de Phalempin, Templeuve, 

Ostricourt et Orchies. 
• Élaboration d’un schéma cyclable sur le territoire 
• Attribution de subventions à l’achat de vélos 

électriques à 300 habitants 
• Mise en place du transport à la demande pour les 

navettes Pev’Ailes  
• Implication dans l’étude sur la requalification de la 

ligne Ascq-Orchies  
• Réflexions sur la prise de compétence mobilité dans 

le cadre de la loi LOM 
• Mise en ligne du portail des médiathèques et de ses 

nouvelles ressources numériques
• Médiation : 101 ateliers grands publics - 235 créneaux 

«foire aux questions» - 40 jeunes inscrits aux ateliers 
robotiques

• Mise en ligne de notre Plateforme Gestion Usagers
• Démarrage de notre cartographie interactif
• Dématérialisation des courriers sortants de la 

signature à la diffusion
• Extension des services visio à l’ensemble des services 

et élus
• Ouverture de notre plateforme de services 

numériques Arkadia aux élus communautaires.

UN TERRITOIRE FAMILIAL
La Pévèle Carembault agit au service des familles de 
son territoire. De la petite enfance aux seniors, chacun 
bénéficie d’une égalité d’accès au relais petite enfance, 
aux accueils de loisirs, aux accueils jeunes ou encore 
au portage de repas à domicile.

Du concret en 2020 
• Le Relais Petite Enfance a proposé des conférences 

dédiées aux troubles de l’oralité. A destination des 
familles et professionnels de la Petite Enfance, les 
conférences ont compté une centaine de participants. 

• Plus de 90% des assistants maternels agréés ont eu 
au moins un contact avec le Relais Petite Enfance au 
cours de l’année 

• Plus de 120 000 repas ont été livrés cette année. 
• Une carte d’anniversaire et une part de gâteau sont 

remises aux usagers du service de portage de repas 
le jour de leur anniversaire. 

• 4294 enfants accueillis aux accueils de loisirs du 
mois de juillet et 1431 pour le mois d’août.

Synthèse annuelle  
de la Pévèle Carembault

Infos CCPC2424



Projet de 
Territoire
horizon 2026
Pévèle Carembault :
campagne moderne, 
terre d’avenir.

Territoire 
en transition 
écologique

Territoire 
connecté

Territoire 
familial

Campagne 
vivante

Terre 
d’entrepreneurs

Pévèle 
Carembault

UNE CAMPAGNE VIVANTE
Forte d’un réseau culturel et associatif diversifié 
et dynamique, la Pévèle Carembault participe à la 
structuration et au développement de cette richesse. 
Une attention particulière est portée aux médiathèques, 
lieux privilégiés de diffusion de la culture, aux cinémas 
et piscines, ainsi qu’au développement du tourisme 
familial.
Du concret en 2020 
• Début des travaux du futur centre aquatique, pour 

ouverture au printemps 2022
• Déploiement d’un logiciel de gestion de bibliothèque 

pour 24 médiathèques sur 32
• Un catalogue en ligne de près de 300 000 documents 

réservables en ligne et empruntables sur sites avec 
la carte unique du réseau.

• Un agenda en ligne centralisant les animations de 
toutes les médiathèques du réseau.

• Une circulation des documents sur 11 médiathèques.
• Un parc de 113 outils d’animation empruntables par 

les bibliothécaires du réseau.
• Une Nuit de la Lecture, une médiation spéciale 

en faveur des personnes empêchées de lire, des 
concerts et des séances de jeu en médiathèques.

• Accompagnement des projets de nouvelles 
médiathèques de Cysoing et Orchies.

• Première version numérique des « Rendez-Vous aux 
Jardins » avec la réalisation de sept vidéos valorisant 
des jardins exceptionnels sur Youtube et Facebook.

• Création d’un film documentaire de 52 mn « Auprès 
de nos fermes » diffusé en webisodes sur Facebook 
et toujours disponible sur notre page Youtube.

• Le CLEA a accueilli deux artistes autour de l’art de la 
gastronomie et la culture scientifique 

• Création de deux nouveaux circuits géocaching au 
bois des 5 tailles et à Cappelle-en-Pévèle 

• Labellisation de neuf nouveaux cafés-randos 
à Bersée, Ennevelin, La Neuville, Mérignies, 
Moncheaux, Mons-en-Pévèle, Saméon, Thumeries et 
Templeuve-en-Pévèle 

• Lancement des travaux de réhabilitation dans la forêt 
domaniale de Marchiennes en partenariat avec l’ONF 
et Cœur d’Ostrevent.

UNE TERRE D’ENTREPRENEURS
La Pévèle Carembault offre une action concrète, 
efficace et de proximité envers le monde économique. 
Elle se concentre sur l’accueil des entreprises, 
l’accompagnement dans leurs projets et la mise en 
réseau des dirigeants pour développer leurs activités. 
Elle fait du développement durable opérationnel la 
marque de fabrique de son action économique.

Du concret en 2020 
• Implantation d’entreprises sur : Innova’Park à 

Cysoing, Moulin d’eau à Genech, Les Maraîches à 
Wannehain et sur le bâtiment relais de Cappelle-en-
Pévèle

• Aménagement du parc d’activités des Maraîches à 
Wannehain terminé, reste les finitions, début de la 
commercialisation. 

• Formation de 10 créateurs d’entreprises à l’économie 
responsable 

• Accompagnement des entreprises pendant le 
confinement via le Fonds de Transition entre avril et 
juin 2020 : 258 entreprises aidées par des subventions, 
33 par des prêts d’honneur pour 382.000€

• Accompagnement des entreprises via le Fonds de 
Relance entre septembre et décembre pour 194.000€ 

• Conception d’un Portail Emploi - CVthèque locale 
en lien avec les offres des entreprises de Pévèle 
Carembault

• Accompagnement de + de 200 entreprises sur leurs 
recrutements

• Accompagnement de 170 Allocataires du RSA
• Donation d’ordinateurs pour les allocataires RSA 

du territoire : 8 personnes ont reçu une formation 
à l’utilisation des outils numériques à l’issue de 
laquelle un ordinateur leur a été donné et installé 
à leur domicile par l’Association AFAD. Cette action 
menée en partenariat avec la commune d’Orchies.

ET AUSSI…
• 2530 actes traités par le service ADS en 2020  
• 6 formations données (6 groupes pour 38 communes) 

dans le but d’accompagner les communes dans la 
mise en œuvre de la dématérialisation des actes 
d’instruction du droit des sols.  

Infos CCPC 2525

Communauté de communes 
Pévèle Carembault
Place du Bicentenaire - BP 63
59710 PONT-A-MARCQ
Tél. : 03 20 79 20 80
contact@pevelecarembault.fr
www.pevelecarembault.fr



Une année si particulière à l’école  
Camille Desmoulins.
Malgré le passage par l’école à la maison, les élèves 
de l’école Publique Camille Desmoulins ont pu 
continuer à apprendre durant cette année 2020. 

Une première partie de l’année bien commencée  
Notre projet environnemental a continué son chemin 
en ce début d’année 2020. Nous nous sommes 
inscrits à la labellisation E3D (Ecole en Démarche de 
Développement Durable) afin de faire de notre école 
un lieu citoyen et engagé pour l’environnement. 

Pour répondre à ce label, nous avons réalisé une 
journée zéro déchet en fin d’année 2019 et deux 
autres étaient programmées après le mois de mars. 
Nous avons aussi commencé un partenariat avec 
la symidème pour nous former au tri des déchets. 
Enfin, une exposition d’œuvres d’art réalisées par les 
enfants était prévue pour la fin d’année scolaire. La 
fabrication de totems recyclés a débuté dès le mois 
de janvier. Les élèves de la classe de Mme FLAMENT 
et de Mme TAQUET ont été brassés pour inventer de 
manière collaborative des personnages tous aussi 
beaux les uns que les autres. Malheureusement, 
l’exposition n’a pas pu avoir lieu et les œuvres ont du 
être détruites lors de la désinfection de l’école…

Néanmoins, notre dossier a été validé avec succès. 
Nous avons donc l’honneur d’être labellisé Ecole en 
Démarche de Développement Durable. 

Une école fermée mais un enseignement optimal 
A l’annonce du Président de la République, nous 
avons fermé l’école le 16 mars. A sa suite, l’école à la 
maison a été mise en place. 

3 groupes ont été organisés selon les classes de 
l’école : 

- Mme DELANNOY et Mme FARJOT en maternelle

- Mme FLAMENT en GS/CP 

- Mme TAQUET en CE1/CE2/CM1/CM2. 

Nous avons opté pour un envoi du travail par mail, 
ainsi que des classes virtuelles à partir de la GS. Ce 
système a été une vraie réussite, avec des enfants 
et surtout des parents motivés. Nous avons eu 
des échanges constructifs qui nous ont permis de 
continuer comme il se doit la progression de nos 
élèves de la toute petite section au CM2. 

Ecole 
Camille Desmoulins
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Les évènements de fin d’année 
Cette dernière période de l’année 2020 a été marquée 
également par plusieurs événements. 

Tout d’abord, Mme LEMAIRE, notre chère ATSEM, 
a quitté l’école pour une retraite bien méritée. Les 
enseignants et les enfants ont voulu fêter son départ 
comme il se doit, elle le mérite amplement. Deux 
nouveaux agents sont arrivés, Laurence et Katelyne, 
nous leur souhaitons la bienvenue. 

Au mois d’octobre, la classe de Mme TAQUET et la 
classe de Mme DAVIEAUD (remplaçante de Mme 
FLAMENT pendant son absence) ont été à la maison de 
la forêt de Raismes. Les deux classes ont pu participer 
à différents ateliers dans le musée ainsi que dans la 
forêt. 

Les CE2/CM1/CM2 sont partis à la recherche des 
traces des animaux, tandis que les GS/CP/CE1 se sont 
intéressés à la décomposition des sols de la forêt. Une 
sortie très enrichissante qui a permis à tous une petite 
évasion… 

Enfin, pour faire face aux conséquences de cette 
crise sanitaire, nous avons décidé de travailler sur 
les émotions avec les élèves, pour qu’ils puissent 
eux aussi extérioriser leur ressenti en cette période 
si particulière. La suite de l’année scolaire y sera 
consacrée en espérant pouvoir finaliser par un beau 
spectacle au mois de juin… 

Ecole Camille Desmoulins 
Directrice : Marion FLAMENT 

126 Route de Saint Amand 

03 20 59 06 35

ce.0594273z@ac-lille.fr

https://enthdf.fr/blog/pub/ecole-camille-desmoulins

Lors de la première phase de déconfinement, le 11 mai, 
nous n’avons pas pu rouvrir l’école. Cette ouverture a 
été effective le 14 mai pour les enfants du personnel 
soignant. Celle-ci s’est prolongée jusqu’au retour en 
classe de Mme TAQUET le 25 mai. Une reprise possible 
de tous les élèves à partir de la GS a été installée, avec 
au maximum 13 élèves avec Mme TAQUET et 10 élèves 
avec Mme DAVIEAUD, remplaçante de Mme FLAMENT.

Enfin, le 22 juin, l’école est redevenue obligatoire pour 
tous les élèves de la TPS au CM2 avec un protocole 
allégé mais responsable. 86% des élèves sont revenus 
à l’école avec 80% en maternelle, 90% en GS/CP et 92% 
en CE1/CE2/CM1/CM2.

Bien que la reprise fut anxiogène pour les enfants 
comme pour les enseignantes, nous avons œuvré pour 
garder un esprit positif au sein de l’école. En effet, lors 
de la première phase de déconfinement, les élèves 
revenus ont pu participer à une journée randonnée dans 
la campagne mouchinoise avec leurs enseignantes. De 
plus, avec Mme DAVIEAUD, les GS/CP ont été visiter le 
potager de Mme LEMAIRE, l’ATSEM de l’école.

Nous avons également proposé de maintenir la fête 
d’école mais de façon virtuelle. Chaque groupe, à l’école 
ou à la maison, a préparé une petite vidéo. Celles-ci 
ont ensuite été partagées à l’ensemble de l’école. Une 
vraie réussite !

Enfin, pour clôturer l’année scolaire, nous avons 
organisé à huit clos les fameuses Olympiades si chères 
aux habitants de la commune. Les enfants étaient ravis 
de cette journée. 

Depuis ce nouveau début d’année scolaire, les élèves 
et les enseignants sont de retour dans les classes 
pour leur plus grand plaisir. Le brassage des groupes 
d’élèves ne nous est pas encore permis, mais cela 
n’empêche pas de retrouver un climat scolaire propice 
aux apprentissages. 
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ECOLE SACRE CŒUR 
ECOLE MATERNELLE -PRIMAIRE 

BIENVENUE

4 CLASSES 

ACCUEIL DÈS 3
ANS 

ÉQUIPE
DYNAMIQUE 

 Matériel de motricité 
Ecole numérique  

Matériel pédagogique  
adapté

Ecole 
Du Sacré Coeur
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ECOLE SACRE CŒUR 
ECOLE MATERNELLE -PRIMAIRE 

BIENVENUE

4 CLASSES 

ACCUEIL DÈS 3
ANS 

ÉQUIPE
DYNAMIQUE 

 Matériel de motricité 
Ecole numérique  

Matériel pédagogique  
adapté

L'histoire au fil du temps 

C H A Q U E  P É R I O D E ,  L E S  É L È V E S  P A R T E N T  À  L A
D É C O U V E R T E  D ' U N E  P E R I O D E  H I S T O R I Q U E

PROJET D'ÉTABLISSEMENT 

Septembre / octobre 2020 :
 Les Dinosaures  

Finalité : 
Réalisation

  D'un son et lumière 

Mouchin au fil
du temps

Novembre/ Décembre  2020 : La Préhistoire 

 Janvier / Février 2021 :  L'Antiquité 

Mars / Avril 2021 : Le Moyen-âge 

Mai/ Juin 2021 : L'Ecole d'autrefois.

Juin 2021
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École sacré cœur 

82 route de Saint-Amand

59 310 MOUCHIN

Téléphone : +33 7 67 61 73 00

Mail: esc.mouchin@gmail.com

Site Internet: http://www.sacre-coeur-mouchin.fr/



Association des Parents d’Elèves et Amis 
de l’Ecole Camille Desmoulins

Présidente : Mme CORDONNIER Élodie 

Ecole et Famille (Ecole du Sacré Cœur) 
Président : M. DEVAUX Nicolas  

Harmonie Municipale et  
Ecole de Musique

Pour tous, à partir de 6 ans. 
Renseignements en mairie.  
Président : M. BRUNIN Eric. 
Responsable de l’Ecole de Musique :  
M. BASECQ Frédéric 03 20 79 76 82.

Association d’Entraide aux Aînés 
Président : M. MAHIEZ Jacques  
03 20 79 62 02.

Union Nationale des Combattants  
A. F. N.

Président : M. MAHIEZ Jacques  
03 20 79 62 02.

Club Mouchinois de l’Age d’Or
Rencontres le mercredi au foyer rural  
de 14h à 18h. 
Présidente : Mme BERTHIER Anne-Marie.

Animation et Loisirs pour Tous, 
Mouchin et Alentours (A.L.T.M.A.) 

Président : M. Christian DEVAUX 
Gymnastique, sorties, soirées.

Dessins, peintures 
Rencontre le jeudi en mairie de 14h00 à 16h30 
(sauf vacances scolaires).

Entente Mouchin Bachy (Foot)
Présidente : Mme MENET Juliette  
06 02 65 08 45.

G.E.A.  
(Gymnastique d’Entretien Adultes)
Présidente : Mme LETURCQ Carole. 
03 20 34 57 30.  
Le mardi de 19h30 à 20h30  
(sauf vacances scolaires).

Running Mouchinoise
Président : M. REMY Franck.

A.T.T.M.  
Association de Tennis de Table

Président : M. ANTOIN Benjamin.

B.E.E.S.
Présidente : Mme FIEVET Carole.

Mon Corps et Mon Esprit
Présidente : Mme EECKHOUTE Céline.

UN ESPOIR POUR HEIMANA …..  
ET PAS SEULEMENT

Présidente : Mme FRANQUET Corinne.

Société de Chasse  
« Les Chasseurs Réunis »

Président : M. PIEDELOUP Franck  
03 20 79 61 29.

Syndicat Agricole
Président : M. DECOCK René  
03 20 79 65 37.

Au fil des notes
Président : M. GEORGE Jean-Noël  
Contact, Coco au 03 20 71 01 03.

CéTaky
Président : M. COLART Clovis 

Contacter les Associations

Les Associations3030



Médiathèque Municipale

Mise en place du « prêt(s) à emporter »
La situation sanitaire de 2020 nous a obligé à repenser 
l’accueil de nos lecteurs. Comme pour les commerçants 
la médiathèque s’est mise à l’heure du « Click & collect ».  
D’abord mis en place en mai et juin, nous avons dû 
renouveler l’opération de novembre à décembre. Appelé 
« Prêts à emporter » il permet aux lecteurs inscrits de 
réserver des documents en ligne via le portail Graines de 
Culture(s) (http://mediatheques.pevelecarembault.fr/).  
Puis de venir récupérer cette commande dans le hall 
d’entrée du complexe Alexandre Monnet en ayant au 
préalable pris rendez-vous via le site de la mairie, la page 
Facebook de la médiathèque ou par téléphone.

Nouveaux horaires
L’année 2020 a été également marquée par 
l’élargissement des horaires d’ouverture au public. 
Désormais vous pouvez venir le mardi de 16h30 à 18h30, 
le mercredi de 10h à 12h30 et de 15h30 à 18h30 et le 
samedi de 10h à 13h30.

Facebook
Afin de développer notre visibilité et notamment via les 
réseaux sociaux, la médiathèque de Mouchin a lancé en 
septembre 2020 sa page Facebook. Vous retrouverez sur 
cette page toutes nos infos pratiques, mais aussi chaque 
mois les nouveautés en rayons, les animations que nous 
vous proposons et pleins d’autres surprises.

Animations - Nuit de la lecture 2020 
Nuit de la lecture « Une nuit à la médiathèque de 
Mouchin ! »
Les joueurs, les usagers de la médiathèque se sont 
infiltrés dans celle-ci, ils ont résolu les énigmes et 
ont pu s’échapper de la médiathèque avant le lever du 
soleil.
Le samedi 18 janvier 2020, la médiathèque proposait 
aux Mouchinois et à ses voisins, de participer à un 
Escape Game : jeu d’évasion grandeur nature, dans 
le cadre de la Nuit de la Lecture 2020, une grande 
réussite pour cet événement initié par le Ministère de 
la Culture !
Pour l’occasion l’équipe a accueilli 46 participants de 
tout âge, dont la moyenne était de 22,8 ans ! Mais aussi 
de toutes les communes alentours : Landas, Nomain, 
Wannehain, Coutiches, Bachy, Chéreng, etc. 
Tous ont fait le déplacement pour s’aventurer durant 1 
heure dans le complexe Alexandre Monnet.
Une infiltration qui n’était pas jouée d’avance car 
il fallait résoudre les énigmes et s’immerger dans 
différents univers. Entre la crypte de la sorcière, le hall 
d’un grand palace des années 20 ou encore le bateau 
du Capitaine Epsilon, la bravoure des participants leur 
a permis de résoudre les énigmes et de s’échapper de 
la médiathèque.
Cette manifestation n’aurait pas pu avoir lieu sans 
la présence et l’encadrement des bénévoles de la 
médiathèque mais aussi de volontaires de l’équipe de 
théâtre de l’A.L.T.M.A. Un grand merci à eux !
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Exposition de peinture
Comme tous les ans la 
médiathèque a l’honneur de 
mettre en avant les œuvres du 
club de peinture de l’A.L.T.M.A. 
lors d’une exposition qui s’est 
déroulée du 15 février au 14 
mars.

Jeux de casse tête et de patience
Le samedi 10 octobre, les usagers de la médiathèque 
ont pu tester leur patience avec un large choix de jeux de 
casse tête avec l’aide de Jean-Christophe de l’association 
«Wellouej» ils ont déjoué les pièges.

Atelier, réaliser un masque 
Le 25 avril 2020, la médiathèque a proposé une animation 
sur la fabrication de masques alternatifs, en tissus, en 
serviettes papier… mais encore les différentes possibilités 
pour fixer ces masques. 15 personnes de Mouchin ou de 
villages voisins, ont profité de cette animation.

Autres animations réalisées 
 - Atelier pour réaliser ses produits ménagers  
- Le samedi 1 février + Atelier pour décorer sa photo 

préférée  
- Le mercredi 26 février + Atelier de codage avec le robot 

Tymio  
- Le mercredi 21 octobre Animation virtuelle : cette année 

l’équipe de la médiathèque s’est agrandie avec l’arrivée 
de Phil, Lou et Bibi. Domiciliés dans le petit théâtre 
de Mouchin, ils ne se font pas discrets. Plus de 800 
personnes ont vu leur dernière vidéo sur Facebook !

Infos Médiathèque3232



        Médiathèque
Espace A. Monnet - 128 route de St Amand
Tél. 09 64 31 10 43 (aux heures d'ouverture)
bibliotheque.mouchin@laposte.net
cc-espaceenpevele.reseaubibli.fr

OUVERTE A TOUS
le mardi de 16h30 à 18h30
le mercredi de 15h00 à 18h30
le samedi de 9h30 à 12h00
Prêt gratuit de livres, documentaires,  
BD, revues, CD et DVD.

Si vous n’êtes pas encore inscrit,  
n’hésitez pas à nous rendre visite.

Une équipe de bénévoles vous accueille.
Espace 
Enfant

Avec les écoles
Les élèves des écoles ont rencontré cette année 
Simone, Ginette, Casimir , Raymond, Raoul, Edmond 
et Antoinette. La crise sanitaire nous oblige à repenser 
notre travail de tous les jours, nous n’oublions pas les 
plus jeunes et plus particulièrement les enfants des 
écoles Camille Desmoulins et Sacré Cœur. Chaque 
classe aura l’un des compagnons cités précédemment. 
Concrètement il s’agit d’une malle dans laquelle 
élèves et enseignants trouveront un choix varié et 
adapté de livres prêtés par la médiathèque.
Le 10 et le 17 décembre les enfants des écoles 
Camille Desmoulins et du Sacré Cœur ont bénéficié 
d’une lecture de contes au sein de leur établissement 
par Stéphanie sur le thème de Noël. Et pour les plus 
grands c’était un moment de partage autour des livres 
qu’ils aiment, animé par Séverine. 
Retrouvez dès le mois de janvier tous les coups de 
cœurs présentés par les enfants à la médiathèque de 
Mouchin !

Projet 2021, la place du loisirs créatif 
la « Créathèque »
Le loisir créatif a une place de marque à Mouchin. La 
médiathèque développe ses collections pour mettre 
en avant les loisirs créatifs. En plus des ateliers 
mensuels proposés et des livres mis en avant, 
la médiathèque a décidé de mettre en place une 
patronthèque. Qu’est ce que c’est : c’est la possibilité 
pour les personnes inscrites sur le réseau Graines de 
Culture(s) d’emprunter un ou plusieurs patron(s) pour 
leur projet d’activité manuelle.
La médiathèque souhaite aller plus loin encore avec 
un espace de partage et d’échange d’accessoires : 
papiers, rubans, stickers, strass, boutons, perles, 
laines, tissu. Sur la base du partage il sera possible 
de venir trouver votre bonheur pour toutes vos 
réalisations.
2021 sera marquée par le lancement du grand réseau 
Graine de Culture(s) sur les 32 médiathèques que 
compte la communauté de communes de la Pévèle 
Carembault.

Espace 
Adulte
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Harmonie Municipale

Quelle drôle d’année que cette année 2020. Je dis drôle 
pas dans le sens amusant mais plutôt déboussolant.

A cause de cette pandémie, en ce qui concerne l’association 
de l’Harmonie Municipale, il ne s’est rien passé. 

Comment écrire un texte sur rien : On pourrait faire un 
inventaire à la Prévert de ce que nous avons manqué 
mais en restant succinct. Comme on dit en Belgique, 
« quand on n’a rien à dire, on ne dit rien ». 

Nous sommes passés à côté des animations 
habituelles de notre village, du concert de printemps, 
du concert de la fête de la musique et du concert de 
Sainte Cécile. Bref, toutes ces occasions de vous voir, 
de vous rencontrer d’échanger et surtout de partager 
avec vous notre passion.

Nous avons loupé aussi mais ce n’est que partie 
remise, les grands concerts prévus. Le premier au mois 
d’avril, dans l’église avec l’ensemble Georges Enesco, 
une vingtaine de musiciens de l’Orchestre National 
de Lille qui venait nous enchanter avec un florilège 
de musiques baroques mais aussi en septembre, 
l’Orchestre d’Harmonie de la garde Républicaine, pour 
nous interpréter un répertoire de musiques classiques 
très connues. C’était prévu, dans la salle de sport.

J’écrivais « partie remise », parce que, ces concerts 
ne sont pas annulés et ça : c’est une bonne nouvelle. 
Ils sont tout simplement reportés. Pour l’ensemble 
Georges Enesco la date qui a été retenue : le dimanche 
18 avril 2021. Cet évènement aura lieu dans l’église. 
En ce qui concerne la garde républicaine, ce sera 
le dimanche 3 octobre 2021 dans la salle de sport. 
Comme d’habitude nous reviendrons vers vous au plus 
tôt pour que vous puissiez vous organiser.

Pour poursuivre avec les bonnes nouvelles, nous 
sommes enchantés de souhaiter la bienvenue le 
23/07/2020 à : Célio, dont les heureux parents sont 
Ambre qui pratique le saxophone et laurent. Elise et 
Valentin, percussionniste, ont eu la joie de donner 
naissance à Adèle le 25/08/2020. Le 31/08/2020 est 
arrivée Rosita, la fille d’Aurore, Flutiste vice-présidente 
et Sébastien. Toutes nos félicitations aux parents 
comblés de bonheur.

En ces temps difficiles nous voulons féliciter le travail 
de notre directeur de l’école de musique : Frédéric 
Basecq. Grâce à son organisation, réglée comme 
du papier à musique, il a su maintenir malgré la 
conjoncture, les cours de solfège et d’instruments. 
Un grand bravo aux 19 monitrices et moniteurs qui 
à l’aide du numérique, sont restés virtuellement 
présents auprès de leurs élèves et ont continué à les 
accompagner. Nous remercions maintenant les élèves 
qui se sont pliés aux aléas des événements et ont joué 
le jeu. Grâce à vous tous, cette période primordiale dans 
la formation musicale a été maintenue et ce, à un très 
bon niveau. N’oublions pas notre reconnaissance pour 
Ilaria, notre professeure pour la classe d’éveil musical. 
Son imagination a ravi les enfants lors des animations. 
Le thème, un conte virtuel en musique mais aussi une 
étude très intéressante sur une partie de l’œuvre du 
compositeur W.A. Mozart. La flûte enchantée, Don 
Giovanni … quel beau voyage dans la passion. On avait 
à peine écouté le premier épisode que nous attendions 
la suite avec impatience.
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Certificat de fin d’année

L’école de musique est toujours très heureuse de remettre le 
certificat de fin d’année aux enfants et aux adultes, et cette année, 
ce sont pas moins de 38 élèves en formation musicale et 34 en 
formation instrumentale qui ont été félicités.
Les quelques photos retracent 2019 et 2020 (je vous laisse le soin 
de les associer aux bonnes années).
Bien que cette année fût un peu particulière, elle  nous a permis 
de découvrir et d’utiliser de nouveaux outils de communication, et 
c’est avec l’aide et la motivation de nos 18 moniteurs et monitrices 
en formation musicale, instrumentale et d’éveil que nous avons pu 
maintenir 100% de nos cours de solfège à distance. Certains cours 
d’instrument ont pu être maintenus dans la mesure du possible 
et les cours d’éveil étaient l’occasion 
de découvrir tous les mois une vidéo de 
découverte d’instrument et d’une histoire 
autour de la musique.
Un énorme merci à tous (moniteurs, 
monitrices, parents), d’avoir permis le 
maintien de l’activité musicale dans notre 
village.

Fréderic BASECQ
ecolemusiquemouchin@free.fr
harmoniemunicipaledemouchin@gmail.com
Facebook: Harmoniemunicipale Demouchin

L’orchestre Crescendo, (l’orchestre de l’école de musique) sous la 
direction, l’organisation et le montage de Frédéric, est parvenu à 
jouer un morceau qui a été retransmis sur YouTube. Chaque musicien 
jouait sa partition chez lui en se filmant. Confinement oblige.

Pour conclure : honneur aux médaillés 2019. J’ai nommé : pour 10 
ans de pratique musicale, breloque dorée : Clotilde Colart, Cricri 
Brunin, Christophe Colart, Régis Varlet, Eric Brunin pour 20 ans de 
pratique musicale, médaille d’honneur bronzée : Aurore Dubocage, 
Carole Devaux. Toutes nos félicitations.

Les années passent et heureusement ne se ressemblent pas. En 
attendant des jours meilleurs, les musiciennes et musiciens de 
l’harmonie municipale de Mouchin, vous souhaitent les meilleures 
fêtes de fin d’année possibles et vous présentent, leurs meilleurs 
vœux pour 2021.

« L’amour de la musique mène toujours  
à la musique de l’amour ».                              Jacques Prévert

Eric Brunin
Président de l’Harmonie Municipale de Mouchin.
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ALTMA
Assemblée générale
Première manifestation de l’année pour l’Altma : l’Assemblée Générale. 
Cette fois il nous fallait réélire un nouveau bureau pour trois ans, mais le sérieux 
de ce vote n’a pas empêché la bonne humeur. Le thème du déguisement était 
« le sport dans tous ses états » et nous avons récompensé Gaëlle la plongeuse, 
Jocelyn le chasseur (sans sa galinette) et la « team théâtre » ayant pris des airs 
de running mouchinoise.
Après la présentation des activités liées à l’Altma : (gym le lundi, peinture le jeudi 
et théâtre le samedi), ainsi que le programme des sorties prévues cette année, 
nous avons poursuivi cette journée comme à l’accoutumée par un « souper à 
Pierrot » ainsi qu’une soirée dansante.

Cette année 2020 est décidément très 
compliquée. Chaque association a vu ses 
représentations décalées ou annulées, et 
ce fut le cas également pour les troupes de 
théâtre de Mouchin. Nous avions des nouvelles 
recrues chez les adultes : Elise, Christelle et 
Frédéric qui étaient venus gonfler les rangs 
et avaient bien consciencieusement appris 
leur texte pour cette comédie prometteuse : 
Appel à témoins. Nous avions même lancé un 
concours lors de l’AG, demandant à chacun 
de décrypter la signification des chiffres sur 
nos t-shirts, avec une place et une boisson 
gratuites à gagner pour le jour J. 
Hélas, les circonstances ont fait que la pièce 
n’a pas été jouée. Aucun problème pour 
nous, nous en avons choisi une autre pour 
2021. Le nombre d’acteurs est différent, 
(Elise et Julie vont désormais encadrer la 
troupe ados) et nous nous produirons les 13 
et 14 mars 2021 au foyer rural dans « Avez 
vous vu Fumas ? », une pièce où se mêleront 
l’art et la rapine. Bloquez d’ores et déjà ce 
week-end et venez nombreux nous soutenir.
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L’atelier de peinture a des activités multiples
Dans le cadre de ses activités, le jeudi après midi de 
14h00 à 16h30, 

- travail dans une salle de la mairie
- réalisation de tableaux en extérieur
- échanges avec d’autres clubs
- visites de musées 
- expositions annuelles à la médiathèque 

communale de nos oeuvres réalisées au cours de 
l’année

- participation à des expositions
Cet atelier est ouvert à tous. 
Pour plus d’informations contactez Jocelyne Goddyn.

Théâtre des ados
Cette année, le théâtre des ados se poursuit, non sans quelques changements. En effet 
Pascale et Ludovic qui se chargeaient de la mise en scène du groupe des enfants et des ados 
ont pris la décision d’arrêter là leur longue carrière auprès de nos comédiens en herbe. 
C’est donc avec fierté que nous avons repris le flambeau. Nous avons à notre charge un 
groupe de 5 comédiens : Candice Hourdeau, Margaux Villemin, Valentin Basecq, Antoine 
Robineau et Capucine Delqueux. Nous répétons tous les samedis de 14h à 15h à la mairie. 
Nous aurons le plaisir de jouer notre pièce à la salle des fêtes le weekend du 13 et 14 mars 
2021. On espère vous y voir nombreux.
Elise et Julie Lemaire.
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Le Club de L’Age d’Or avait bien commencé 
l’année 2020

En Janvier : Galette des Rois et sortie 
Repas dansant avec Seb Presta chez Régis 
à Bailleul. 

En Février : Crêpes de la Chandeleur et 
notre Repas dansant St Valentin animé 
avec Dany Duke.

Le reste de notre programme a du être 
annulé et nous espérons pouvoir faire ces 
sorties et repas dansants ultérieurement. 
Notre Club a dû fermer mi mars et n’a pas 
repris (étant des personnes vulnérables).
Nous faisons le projet de reprise le 6 
Janvier pour l’Epiphanie si d’ici là cette 
pandémie ne progresse plus et nous 
permet d’ouvrir le Club.
En raison de ces évènements tous nos 
adhérents n’ont pu renouveler leur
cotisation annuelle (pour ceux qui le sont, 
elle sera gratuite pour 2021).
Prenez bien soin de vous comme vous 
l’avez fait et espérons se revoir bientôt car 
je sais que le Club vous manque.
Pas de limite d’âge pour être adhérent 
et aucune obligation d’être présent le 
mercredi après midi.

Ouverture du Club  
« Mercredi De 14h à 18h »  
Salle des Fêtes
Tél/ 06 89 13 95 81 
La Présidente du Club
Anne Marie Berthier

Le Club de l’Age d’Or
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Malgré un début de saison compliqué pour le football avec 
la suspension des entrainements et des compétitions, 
l’Entente Mouchin-Bachy espère bien pouvoir terminer le 
championnat avec encore de nombreuses victoires.

Le club compte aujourd’hui quatre équipes :

> Les petits footeux de 3 à 7 ans qui s’entrainent le 
mercredi de 17h à 18h30 et le samedi matin de 10h à 11h 
encadrés par Jonathan, Julien et Amine.

> Les féminines, qui évoluent toujours en championnat à 
sept, s’entrainent le mercredi soir et jouent leurs matchs 
le dimanche matin. Le coaching est désormais 
assuré par Estelle, également 
joueuse au sein de l’équipe.

> Deux équipes de seniors sont 
également inscrites en foot loisirs à 
sept avec des entrainements sur le 
terrain de Mouchin le mardi, mercredi 
ou le vendredi soir.

Notre association favorise la pratique 
du football pour tous alors si vous 
vous sentez l’âme d’une footballeuse 
ou d’un footballeur, n’hésitez pas à 
venir chausser les crampons, nous 
recrutons toute l’année !

L’Entente  
Mouchin-Bachy

Pour participer à la vie du club, que ce soit en tant que 
joueur, dirigeant ou bénévole, contactez-nous : 

Présidente : Juliette Menet - 06 02 65 08 45
Trésorière : Apolline Houppe - 07 84 57 13 93
Vice-président : Julien Hélin - 06 26 82 46 97

Adresse mail : entente.mouchinbachy@gmail.com

Nos cours de Qi Gonq 
connaissent toujours 
le même succès avec 
une pratique régulière 
de 35 personnes. 

Concernant nos cours de postural ball adultes ; 
suite à une modification d’activité de notre 
professeure après le 1er confinement, nous avons 
arrêté ce cours pour le remplacer par un moment 
zen, proposé par Gwenola Bourgois et du yoga avec 
Sarah . 
Notre salon annuel qui s’est déroulé les 24-25-
26 janvier 2020 a confirmé son succès habituel et 
rencontre toujours la même satisfaction des exposants 
et des visiteurs. La conférence « rien ne doit sortir du 
jardin », par Marc Delrue, a attiré suffisamment de 
monde pour nous conforter dans notre idée de retour à 
la nature et de respect de celle-ci. Nous gardons donc 
l’objectif de développer un projet de développement 
d’un jardin partagé sur une base de permaculture et de 
pluridisciplinarité végétale. Nous cherchons toujours un 

terrain pour accueillir le jardin, des ruches afin 
de pouvoir démarrer notre espace pédagogique 
et convivial. Bien que cette idée soit ancienne et 
que très peu de solutions nous soient arrivées, 
nous ne perdons pas espoir. 
Comme pour beaucoup, cette année n’a pas été 
facile, l’arrêt des activités dû à la Covid-19 ayant 
eu lieu brutalement. Nous n’avons pas pu mener 
à terme tous nos projets mais d’autres années 

nous permettront de combler ce retard. 
BEES collecte ET recycle les dosettes TASSIMO, les 
bouchons plastiques et capsules. Vous pouvez les 
déposer au : 16 rue du Crambion ou au 36 rue Emile 
Clainquart. Merci

Nous donnons rendez-vous dès que possible le mardi 
de 19h00 à 20h00 ou de 20h15 à 21h15 pour nos cours 
de Qi gong. Le jeudi de 18h15 à 19h15 pour nos cours 
de yoga et de 19h15 à 20h15 pour notre moment zen. 
Renseignements Mme Fiévet 06 02 36 61 02.

B.E.E.S
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Comité d’Entraide  
aux Ainés de Mouchin

Voici le moment de faire le récapitulatif de l’année
et vous présenter l’association et ses festivités.

Je pense que c’est la première fois, que nous n’avons pas grand 
chose à dire sur ces manifestations ni de photo à vous proposer.
La covid 19 et la crise sanitaire nous ont contraints à annuler 
notre banquet du mois d’avril, puis notre week-end de ducasse 
avec son repas moules/frites et la braderie qui anime notre 
village courant octobre.
Pas de distribution du colis de Noël cette année, n’ayant pas 
eu de rentrée d’argent pour acheter les denrées du colis, mais 
aussi pour préserver la santé de nos aînés.
( face à l’épidémie et les gestes barrières qui compliquent 
notre quotidien, et ne voulant pas créer des angoisses 
supplémentaires. )

Nos bénévoles sont déçus, ne pouvant faire la démarche de 
vous apporter votre colis et de partager un moment avec vous 
avant les fêtes de fin d’année.

Un membre de notre association a assisté à la réunion du 
calendrier des fêtes.

Nous vous communiquons les dates pour 2021

25 avril 2021 Repas annuel avec le soutien du c.c.a.s.
( ce repas est offert aux Mouchinois de 62 ans à partir de 2021 )

8 octobre 2021 Samedi soir : Repas moules/frites 
9 octobre 2021 Dimanche matin : Braderie
 Dimanche midi : Restauration au foyer rural

La recette de ces deux jours permet d’acheter et de fabriquer le colis.

19 décembre 2021 Distribution du colis de Noël
( ce colis est offert aux Mouchinois de 68 ans à partir de 2021 )

Après concertation le comité a décidé de modifier les âges 
pour le repas et le colis, pour s’adapter aux nouvelles 
mesures : recul de l’âge de la retraite.

Si vous êtes dans les tranches d’âges précitées pour le repas 
ou le colis, n’hésitez pas à vous faire connaître, par courrier 
à l’attention du comité des aînés et le déposer en mairie ( la 
mairie n’a plus le droit de nous communiquer l’âge de ses 
habitants sans votre accord ).
Pour 2021, nous espérons honorer ces dates et avons hâte 
de vous revoir lors de nos manifestations.

Les bénévoles vous souhaitent d’agréables fêtes de fin 
d’année en famille, prenez soin de vous et de vos proches.

Soyons forts et essayons de combattre ce virus et d’ 
appliquer les gestes barrières, qui sont pénibles au quotidien  
( masques, ne plus s’embrasser, réduire nos visites ou le 
nombre de personnes à inviter, ne plus sortir pour se divertir 
etc... ) mais notre santé est précieuse et il faut la préserver.

Nos vœux pour vous et vos proches pour cette nouvelle 
année de la part des bénévoles de l’association d’entraide 
aux aînés.

LE BUREAU
Président de l’association : J. Mahiez
Vice Présidente : Marguerite Marie Lemaire
Secrétaire : Jean Paul Parsy
Trésorier : Jean François Mahiez

Chorales, confinement... Et après ?
Une rentrée de Septembre 2019 en fanfare, des projets de concerts et de rencontres 
et… Pouf !... le 18 Mars 2020 est arrivé ! Qu’importe !
On essaie de chanter via Zoom, Skype…
On répète individuellement chez soi, on se fait des apéros internet… on rit, on partage 
toujours nos jeudis soirs et on garde le contact.
Le mois de Mai arrive et l’on rechante timidement dans les jardins des uns et des autres.
Entre la prudence et le plaisir, la « solitude » et la convivialité ; 
entre le respect des protocoles sanitaires et la peur d’être contaminé ; 
entre les frontières fermées et le nombre limité de participants…
Qu’il est difficile de savoir ce qu’il faut faire !
Nos deux chorales vivotent dans une douce chaleur, accompagnées 
par la Mairie.
Alors… franchement… Vivement que la Covid soit vaincue !
Prenez soin de Vous Tous et … chantez ! C’est bon pour la Santé !

Coco
Contact 
Coco 03 20 71 01 03
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Courons et marchons ensemble  
avec la Running mouchinoise !

Comme pour beaucoup, l’année 2020 a été frustrante pour les 
sportifs. Randonneurs et coureurs, adeptes d’oxygène et de 
grands espaces ont longtemps été contraints de tourner en rond, 
seuls, à 1km autour de chez eux. Cette année nombre d’entre-
vous ont pu se rendre compte de l’importance de pratiquer notre 
sport pour s’évader d’un quotidien stressant. Les deux périodes de 
confinement ont eu, pour nous, le bénéfice de nous permettre de 
mesurer le potentiel nombre de pratiquants sur notre commune. 
Nous souhaitons donc profiter de cet espace de comm’ dans le 
livret pour proposer à ceux qui ont (re) découvert la course à pied 
ou la randonnée de venir nous rejoindre dès que la situation le 
permettra. En effet, bien que sport individuel, la course à pied, 
en groupe, est l’assurance de garder une motivation intacte au fil 
des mois et de bénéficier des conseils de nos coureurs les plus 
aguerris. 

Bien sûr, comme dans tout club, les niveaux à la Running 
Mouchinoise sont hétérogènes. Cela n’empêche en rien de :

- se retrouver pour partager le p’tit café d’accueil le dimanche 
matin, discuter avant et après l’entraînement

- démarrer ensemble le(s) premier(s) kilomètre(s) à 
l’échauffement puis se répartir en niveau plus homogène 

- organiser les parcours de manière à se retrouver sur 
certaines portions 

Pour les amateurs de compétitions, 2021 s’annonce d’ores et déjà 
un peu à l’image de 2020 avec de nombreuses courses annulées en 
début d’année. Mais, restons optimiste, le second semestre nous 
permettra à nouveau d’épingler un dossard sur une des courses 
du secteur. Il le faut, car fin Octobre représente NOTRE objectif 
de l’année :  la participation à la magnifique course Marseille-
Cassis. 15 membres ont déjà leur dossard et nous aurons la 
possibilité d’en obtenir d’avantage si vous nous rejoignez. 

La Running Mouchinoise, c’est aussi un groupe de marcheurs 
dynamiques qui organise chaque dimanche des randonnées 
d’environ 10km sur des parcours dans les villages alentours 
empruntant au maximum des carrières et chemins de terre. 

Tous les ans, la Running Mouchinoise organise également 
quelques événements marquants ouverts au plus grand nombre. 
Croisons les doigts pour un retour à la normale et une organisation 
en 2021 : 

- Du cross des jeunes Mouchinois qui était devenu un rendez-
vous incontournable avec plus d’une centaine d’enfants

- De la marche nocturne d’Halloween qui rencontrait chaque 
année un franc succès.

- Du parcours du cœur qui fédère toujours autant avec une 
communauté de marcheurs importante et de nombreuses 
familles sur les différents parcours. 

- De notre journée rando / pique-nique loin de nos terrains de 
jeux habituels.

Enfin, la section badminton continue 
de proposer plusieurs créneaux avec la 
possibilité de s’affronter en simple ou en 
double sur 3 terrains le mercredi après-
midi, le samedi ou dimanche matin. Nous ne 
désespérons pas de parvenir à organiser un 
tournoi. 

Rendez-vous à la salle de sports
Pour la randonnée
- le dimanche matin 2 horaires : à 8h30 pour 
la marche rapide et à 9h30 pour un rythme 
moins soutenu

Pour la course à pied 
- le dimanche matin à 9h45
- le mercredi soir à 19h

Pour nous contacter
runnning.mouchinoise@gmail.com
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L’Association organise

Lundi avec Filine
 • L’initiation danse moderne de 4/6ans de 17h30-18h15
 • Modern jazz 6/10 ans de 18h15 à 19h00
 • Modern street à partir de 13 ans de 19h00 à 20h00
  (Mélange de modern jazz et de danses des rues hip-hop)

Mercredi avec Naiomi
 • Zumba kids 18h00 à 18h45
 • Pilate 18h45-19h15 et 19h15 à 20h00
 • Danse adultes (individuelle) 20h00 à 20h45
 • Zumba adultes 20h45 à 21h30

Tous nos cours ont lieu au foyer rural de Mouchin 

Pour tout renseignement merci  
de nous contacter au :
06 83 09 05 20
Sur facebook page : 
moncorpsetmonesprit.mouchin

Cette toute jeune association loi 
1901 est née en décembre 2014, de 
la volonté de mamans à aider une 
autre maman.
En effet, le fils de Naiomi, Heimana, 
âgé de 11 ans, est atteint d’une 
maladie orpheline, la granulomatose 
septique chronique. Le seul 
traitement capable de le guérir 
est une greffe de moelle osseuse. 
Malheureusement, ses parents 
ne sont pas compatibles. La seule 
possibilité est de trouver un donneur 
extérieur.

LES OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION.
- Promouvoir le don de moelle 

osseuse et sensibiliser les gens 
à la nécessité de s’inscrire sur 
les fichiers de donneurs. Nous 
travaillons dans ce sens avec 
d’autres associations.

- Aider Heimana et sa famille car 
les aménagements du domicile et 
prise de certains traitements non 
remboursés comme les compléments 
alimentaires sont onéreux.

- Par extension, aider tout malade 
qui le nécessite dans la mesure 
de nos moyens.

LES ACTIONS MENEES JUSQU’A CE 
JOUR … 
- Vente de biscuits organisée dans 

le village en décembre 2014, 2015, 
2016, 2017, 2018, 2019, et vente à 
venir pour cette année. Surveillez 
vos boites à lettres !!

- Création de T-shirts en partenariat 
avec la Fondation KIABI. 

- Flash mob sur la place de l’opéra 
de Lille le 14 décembre 2014, qui a 
réuni plus de 200 personnes.

- Partenariat avec la fondation 
Leroy pour aménager le domicile 
d’Heimana.

- Sponsoring d’un jeune sportif 
greffé d’un rein qui participait aux 
jeux mondiaux des transplantés en 
Argentine, en août 2015 et avril 2017.

- Marché des créateurs à Mouchin, 
le samedi 19 septembre 2015, 
le 24 septembre 2016 et le 16 
septembre 2017, le 22 septembre 
2018 et le 21 septembre 2019 .

- Animation du weekend des créateurs 
à la boutique Déco création à Orchies 
les 21 et 22 mai 2016.

- Collaboration avec la parenthèse 
théâtre le 5 novembre 2016 pièce de 
leur composition dont les bénéfices 
ont été reversés à l’association.

- Achat d’un purificateur d’air pour 
la classe et le domicile d’Heimana 
en 2019.

Merci à tous ceux qui soutiennent et 
soutiendront cette cause ! 

Mon corps et mon esprit

UN ESPOIR POUR HEIMANA… 
ET PAS SEULEMENT.
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Présentation de l’APEL Sacré Cœur de Mouchin
APEL signifie Association des Parents d’élèves de 
l’Enseignement Libre. 
Il s’agit d’une association loi 1901 commune à tout 
l’enseignement catholique, constituée d’un bureau avec ses 
membres, déclarée en préfecture. 
Tout parent souhaitant s’impliquer dans la vie de l’école peut 
en faire partie.
Un bureau est élu à chaque rentrée scolaire afin de nommer 
un responsable par pôle d’activité. Ce bureau permanent 
est complété par l’ensemble des parents actifs s’impliquant 
ponctuellement. 

Cette année 2019, le bureau de l’APEL se compose de :
Nicolas DEVAUX : Président
Jérome VARLET : Vice-Président
Isabelle WANIN : Trésorière
Emmeline GHILLEBAERT : Secrétaire

Missions de l’APEL
L’APEL se charge des questions matérielles et logistiques 
lors des différentes manifestations, comme cela a été le cas 
lors de la Bourse aux Jouets de février, de la venue de Saint 
Nicolas ou du Marché de Noël de décembre.
Elle s’investit également pour organiser des soirées festives, 
comme celles de mars, ainsi que la fameuse Kermesse de 
fin d’année, afin de rassembler les personnes dans la bonne 
humeur et ainsi récolter des fonds nécessaires aux sorties 
pédagogiques.
Ainsi, cette énergie que déploie les parents investis au sein 
de l’APEL a permis, entre autres, pour cette année 2020 
l’achat de matériel pédagogique ainsi que, par exemple, le 
financement de la venue d’ intervenant pour l’ensemble des 
classes.

Actions menées en 2020
28 septembre 2019 : Journée Portes Ouvertes
5 décembre 2019 : Venue de St Nicolas à l’école et 
distribution de coquilles et clémentines
20 décembre 2019 : Marché de Noël
7 mars 2020 : Organisation de 2 événements 

- Bourse aux jouets, vêtements et matériel de 
puériculture en matinée

- Soirée spectacle de marionnettes et repas moules frites.
29 juin au 1er juillet 2020 :  
Kermesse de l’Ecole Sacré Cœur.  Annulée.

L’APEL de l’Ecole  
Sacré Coeur de Mouchin

Envie de bouger un peu ? 
 D’avoir des contacts plutôt sympathiques ?  
Rejoignez-nous en toute simplicité pour une heure de gym, 
pilates,  abdos-fessiers dans une ambiance détendue et conviviale.
Rejoignez nous le mardi de 19h30 à 20h30 au foyer rural

Contact
Présidente Carole Leturcq 06 18 43 80 30
Trésorière Ginette Bourghelles 06 16 67 36 71
Secrétaire Lydia Descamps 06 76 70 65 77

Gymnastique Entretien 
pour  Adultes (G.E.A)
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Urbanisme

Infos Pratiques

Memento des Règles d’Urbanisme

Quels sont les travaux à 
déclarer en Mairie ?

Quels sont les formulaires à remplir ? Quelques exemples

Toutes constructions 
nouvelles  

supérieures à 5 m² 

Si la construction est :
< à 20 m² : déclaration préalable 
> à 20 m² : permis de construire

• Nouvelle habitation 
• Garage 
• Abri de jardin (y compris ceux vendus 
   par les magasins de bricolage)

Extension d’une 
construction existante

Si l’extension est : 
< à 20 m² (<40 m² en zone urbaine) :  
   Déclaration préalable
> à 20 m² (>40 m² en zone urbaine) :  
   Permis de construire

• Véranda de 18 m² :  
   Déclaration préalable 
• Un carport de 45 m² :  
   Permis de construire

Modification de l’aspect 
extérieur d’un bâtiment

Déclaration préalable

• Changement des menuiseries  
   bois, PVC, alu 
• Création ou suppression  
   d’ouverture (fenêtres, portes...) 
• Ravalement de façade

Réfection ou modification 
des toitures

Déclaration préalable

• Remplacement de toiture à  
   l’identique ou non 
• Installation de panneaux  
   photovoltaïques

Changement de destination 
des locaux

• Avec travaux extérieurs :  
   Permis de construire
• Sans travaux extérieurs :
   Déclaration préalable

• Transformation d’une grange ou  
   d’un local commercial en habitation 
• Transformation d’un garage en  
   chambre

Aménagement des combles 
si création de surface 

de plancher ou création 
d’ouvertures

Déclaration préalable
• Aménagement d’un étage
• Création de fenêtre de toit

Piscines Permis de construire ou déclaration préalable 
selon les dimensions et la couverture 

Piscine creusée, semi-enterrée 

Clôtures Déclaration préalable
• Portail 
• Clôture sur voie publique 
• Clôture entre voisins

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme est disponible en 
Mairie de Mouchin et sur le site Internet mairie-mouchin.fr 

Affichage de l'autorisation d'urbanisme sur le terrain : le 
panneau doit être affiché pendant toute la durée des travaux.

Si votre surface habitable est supérieure à 150 m², le recours 
à un architecte est obligatoire.
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Tout projet de travaux ou de construction doit respecter les 
règles d’urbanisme applicables. Chaque commune dispose de 
son propre document d’urbanisme contenant notamment un 
plan de zonage et un règlement.
Parfois, certaines règles supplémentaires doivent être respectées 
(règlement de lotissement, plan de prévention des risques, …).
Toutes les informations et imprimés de demande sont 
disponibles en mairie ou sur notre site.

Pour quels travaux faut-il déposer une déclaration préalable 
(délais d’instruction : 1 mois) ?

- La pose d’une clôture ;
- Le ravalement d’une façade ;
- Les nouvelles constructions de moins de 20 m2 (de surface 

de plancher ou d’emprise au sol);
- Les extensions de moins de 20 m2 ou 40 m2 en zone urbaine 

(de surface de plancher ou d’emprise au sol) ;
- Les piscines (de moins de 100 m2 et non couverte ou dont 

la couverture est inférieure à 1.80 m de haut) ;
- Les modifications d’aspect extérieur (mise en peinture, 

remplacement de menuiseries, de toiture, pose de velux) ;
- Les panneaux photovoltaïques ;
- Les changements de destination sans travaux extérieurs ;
- Les divisions parcellaires (sans création d’espace ou 

d’équipement commun).

Pour quels travaux faut-il déposer un permis de construire 
(délais d’instruction : 2 ou 3 mois) ?

- Les nouvelles constructions de plus de 20 m2 (de surface 
de plancher ou d’emprise au sol) ;

- Les extensions de plus de 20 m2 ou 40 m2 en zone urbaine 
(de surface de plancher ou d’emprise au sol) ;

- Les piscines (de plus de 100 m2 ou dont la couverture est 
supérieure à 1,80 m de haut) ;

- Les changements de destination avec travaux extérieurs.

Pour rappel, depuis le 1er mars 2017 le nouveau seuil de 
recours à l’architecte est de 150 m².

Urbanisme

Registre Électoral 
Unique (REU)
Depuis le 15 octobre 2019, les listes 
électorales sont issues d’un registre 
électoral unique tenu par l’Insee.
La procédure d’inscription en mairie 
ne change pas : cerfa 12669*01 
accompagné de la pièce d’identité 
et d’un justificatif de domicile. Il est 
également possible de s’inscrire sur 
internet en y intégrant vos documents 
scannés  
https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R16396
Les demandes d’inscription déposées 
en mairie par les électeurs seront 
reçues et instruites tout au long 
de l’année. L’Insee aura la charge 
de mettre à jour les radiations et 
incapacité mais également les 
inscriptions d’office des jeunes et 
des personnes venant d’acquérir la 
nationalité française en les rattachant 
à leur commune de résidence.
Les élections départementales et 
régionales auront lieu en juin 2021.

RAPPEL Carte Nationale 
d’Identité, Passeport
Depuis le mois de mars 2017, seules les mairies équipées d’un 
dispositif de recueil sont habilitées à réceptionner les demandes et 
renouvellement des cartes d’identité et des passeports.
Vous pouvez dorénavant vous déplacer dans la mairie de votre choix.
Pour découvrir les mairies habilitées et faire vos pré-demandes, vous 
pouvez consulter le site : www.ants.gouv.fr
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Les Déchetteries 

Rappel des horaires d’ouverture des 
déchetteries 
Du 1er octobre au 31 mars
Du lundi au samedi de 9h00 à 11h45  
et de 13h00 à 16h45
Le dimanche de 9h00 à 11h45.

Genech 03 20 59 34 66 
Orchies 03 20 71 80 24 

EPN Collecte des déchets
A compter du 1er janvier, la collecte 
des ordures ménagères s’effectuera le 
mardi matin entre 6h et 12h. La collecte 
des bacs de tri sélectif sera quant à 
elle, effectuée l’après-midi entre 13h et 
20h. Pas de changement sur la collecte 
des déchets verts.
Quelques règles simples à garder en 
mémoire pour le tri sélectif 
- Ne pas mettre d’objets dans d’autres 

contenants exemple : du plastique 
dans du carton, des objets dans un 
sac plastique fermé qui obligent à 
ouvrir le sac pour effectuer le tri.

- Les bouteilles plastiques peuvent être 
écrasées ou pas, capsulées ou pas.

- Dans le doute sur le tri, privilégier 
les ordures ménagères pour éviter 
un pourcentage négatif de mauvais 
tri qui est sanctionné.

- Ne mettez pas votre poubelle de tri 
à la collecte si elle n’est qu’à moitié 
remplie.

A retenir 
les hommes qui travaillent sur les 
centres de tri exercent un métier 
pénible dû au bruit, à la poussière, à 
la cadence à laquelle les déchets sont 
triés, chacun d’entre nous peut leur 
faciliter leur tâche en respectant les 
consignes de tri. 
Rappelons que ce tri permet de 
valoriser nos déchets donc un geste 
écoresponsable.

Formations clé en main à  
l’espace public numérique de Mouchin

Ateliers possibles proposés 
> Windows 10 : configuration, gestion de fichiers, sauvegarde, 

protection…
> bureautique : traitement de texte, tableur, diaporama, base de 

données…
> utilisation internet : site internet, messagerie, blog…
> images numériques : traitement des photos, vidéo, son…
> configuration d’un réseau : imprimante, box, wifi, CPL, fibre…
> utilisation de logiciels gratuits spécifiques et de matériel 

particulier (smartphone…).

Un atelier adapté, dont le programme est négocié 
avec les participants chaque trimestre.

Les mercredis de 9h15 à 11h15 – niveau débutant
Les mardis de 9h15 à 11h15 – niveau perfectionnement

(Pas de formation pendant les vacances scolaires)
Pendant les confinements les participants ont bénéficié  

de cours vidéos en ligne.
La 3ème semaine de chaque mois est réservée  

aux demandes de chacun.
Tarifs : 20 € par an (ou 40 € famille).

Vous profiterez d’une pédagogie interactive adaptée à chaque 
niveau. (suivi personnalisé avec vidéoprojecteur)
Une réalisation personnelle à chaque séance.
Une documentation appropriée sur les différents thèmes abordés.
Les ateliers sont animés bénévolement par JM Petit ancien 
professeur et formateur informatique.

Nouveau local du cybercentre : 
au 1er étage de la mairie où nous bénéficions d’un ascenseur  
et d’un chauffage adapté.
10 PC sont à la disposition des participants.  
On peut également apporter son ordinateur.

Renseignements / Inscriptions en mairie
ou 06 08 37 07 32
ou par mél : 
jmp.cybercentre@bbox.fr
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MOUCHIN
Tri sélectif 

(papiers et cartons non souillés, 
bouteilles et emballages plastiques, 

boîtes métalliques, briques alimentaires) 

le mardi, 
tous les 15 jours, soit pour 2021 :
5 et 19 jan. / 2 et 16 fév. / 2, 16 et 30 mars /

13 et 27 avr. / 11 et 25 mai / 8 et 22 juin /
6 et 20 juil. / 3, 17 et 31 août / 14 et 28 sept. /

12 et 26 oct. / 9 et 23 nov. / 7 et 21 déc.

mercredi 13 octobre 2021
Collecte des encombrants 

MERCI DE SORTIR VOS BACS LA VEILLE APRÈS 19H MERCI DE SORTIR VOS BACS LA VEILLE APRÈS 19H

Ordures ménagères
le mardi,

matin à partir de 6h

Merci de ne plus poser vos sacs d'ordures 
ménagères sur le bac de tri sélectif

Déchets verts
 (bio-déchets, tontes) 

le mardi, chaque semaine
de mars à novembre   

uniquement
le 2ème mardi du mois, 

en janvier, février et décembre

12 jan. / 9 fév. / 14 déc.

appel gratuit depuis un poste fixe
du lundi au vendredi de 8h à 19h

Il y a forcément un point d'apport volontaire proche de 
vous. Retrouvez-le sur la carte interactive disponible sur 
le site internet www.collecte-pevelecarembault.fr  

Verre

 www.collecte-pevelecarembault.fr

0  806   900 116

Environnement
Collectes et Déchets
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Consignes de Tri 
En finir avec les erreurs ! 
Bon ou mauvais élève ? Bien trier ses déchets n’est pas toujours une 
mince affaire. 1 collecte de tri sélectif sur 4 part à l’incinération ou en 
décharge à cause des erreurs de tri. 50% des déchets présents dans 
un sac d’ordures ménagères ne devraient pas s’y trouver. La Pévèle 
Carembault vous donne quelques bonnes pratiques ci-dessous :
1 / Histoire de petits papiers...
Le papier se jette dans un bac de tri sélectif. Mais attention, les petits 
morceaux, ceux de moins de 5 cm, doivent être jetés aux ordures 
ménagères : tickets de caisse, post-it, feuilles arrachées en petits 
morceaux... Ils sont trop petits pour être triés par les machines.
2 / ...et de flacons 
On pense que tous les plastiques se recyclent... FAUX. Seuls les 
bouteilles et les flaconnages sont acceptés dans le bac de tri sélectif. 
Les barquettes plastiques. le film autour des packs d’eau tout comme 
les paquets plastique de vos cacahuètes enrobées de chocolat 
préférées sont à jeter dans le sac d’ordures ménagères. 
3 / Ne pas imbriquer les emballages en carton 
Glisser vos magazines ou des petits emballages cartonnés dans la 
grande boite vide de céréales préférés de vos enfants n’est pas une 
bonne idée. On pense à un gain de place... Pourtant, les machines 
ne savent pas les dissocier et ne pourront donc pas recycler les 
différentes matières. Mettez simplement en vrac les emballages 
dans votre bac.
4 / Valoriser les restes alimentaires 
Ne jetez pas vos épluchures de fruits et légumes aux ordures ménagères. 
Si vous n’avez pas de composteur, les restes alimentaires sont à placer 
dans le bac de biodéchets (avec pelouse et feuilles d’arbres). Ils seront 
revalorisés en compost et retourneront nourrir la terre.
5/ Et le reste, je peux tout mettre dans le sac d’ordures ménagères ? 
Les pots de yaourts en plastique, barquettes en polystyrène et 
mouchoirs usagés sont à jeter dans le sac d’ordures ménagères, mais 
attention : les bouteilles en verre doivent l’être dans une borne à verre, 
le petit électroménager, la vaisselle et les ustensiles de cuisine cassés 
en déchetterie, les vêtements et textiles dans des bornes de type Le 
Relais accessibles un peu partout ou en déchetterie, tout comme les 
piles qui ont des collecteurs spécifiques (liste sur corepile.fr).

RAPPEL : les masques chirurgicaux, indispensables en cette période 
de Covid, se jettent uniquement dans votre sac d’ordures ménagères.

Fossés et Cours d’Eau
Les habitants qui possèdent sur leur propriété un 
cours d’eau ou un fossé sont soumis à des droits 
et des devoirs.
Le lit des cours d‘eau ou fossé appartient pour 
moitié, aux propriétaires des deux rives.
Le propriétaire riverain est tenu à un entretien 
régulier du cours d’eau. Celui-ci doit permettre 
l’écoulement naturel des eaux. Il faut donc enlever 
les branchages, les déchets en tout genre qui 
peuvent bloquer le bon écoulement et les évacuer. 
Un élagage des arbres peut-être nécessaire. Il est 
également tenu d’entretenir son fossé (enlèvement 
d’embâcles, élagage d’arbres, …).
Un besoin ? 
Le Pévèle Carembault peut conseiller les riverains 
dans le cadre de l’entretien de leur cours d’eau ou 
fossé.
Cependant, elle n’intervient que dans le cadre de 
travaux ou de projets intercommunaux, à caractère 
d’intérêt général.
La commune est bordée de cours d’eau : l’Elnon et 
le Pont du Nid, il existe donc sur de nombreuses 
parcelles une servitude de libre passage.
La collectivité peut être amenée à intervenir sur 
un cours d’eau pour des opérations à caractère 
d’intérêt général.
Dans ce cadre, les riverains qui possèdent un cours 
d’eau sur leur propriété sont tenus de permettre le 
libre passage des engins mécaniques servant aux 
opérations d’entretien dans la limite d’une largeur 
de quatre mètres au minimum à partir de la rive.



Recensement militaire
Tout jeune français qui a 16 ans doit faire la démarche 
de se recenser auprès de la mairie de son domicile. Il 
suffit juste de se présenter avec sa pièce d’identité et 
son livret de famille à jour.
Le recensement doit se faire entre le jour des 16 ans 
jusqu’au dernier jour du 3ème mois qui suit celui de 
l’anniversaire
Ce recensement permet à l’administration de 
convoquer le jeune pour qu’il effectue la journée  
défense et citoyenneté (JDC).
En cas d’absence de recensement et sans participation 
à la JDC, le jeune ne pourra pas s’inscrire aux 
concours et examens soumis au contrôle de l’autorité 
publique (permis de conduire, BEP, BAC) avant l’âge 
de 25 ans et ne pourra pas être inscrit d’office sur les 
listes électorales à 18 ans.

TOUS LES JEUNES FRANÇAIS, GARCONS ET 
FILLES, DOIVENT SE FAIRE RECENSER A LA 
MAIRIE DE LEUR DOMICILE ENTRE 16 ANS ET 16 
ANS ET 3 MOIS.

La mairie te remettra alors une attestation de 
recensement qu’il est primordial de conserver 
précieusement.
En effet, cette attestation te sera réclamée si tu 
veux t’inscrire à tout examen ou concours soumis 
au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, Bac, 
permis de conduire et même conduite accompagnée).
Les données issues du recensement faciliteront ton 
inscription sur les listes électorales à 18 ans, si les 
conditions légales pour être électeur sont remplies.

Quand les jeunes peuvent-ils créer leur compte sur majdc.fr ?
Une fois recensé, tu peux demander la création d’un compte utilisateur 
sur le site majdc.fr.
Toutefois, tu ne pourras le faire qu’après la fin des opérations de 
recensement trimestrielles et après avoir été enregistré par les 
services du CSN environ 4 mois après le recensement.
Sur le site majdc.fr, tu trouveras des informations pour faciliter les 
liens avec le service national et, surtout, la réalisation de la JDC. Tu 
pourras ainsi modifier la date de ta JDC, télécharger un plan t’indiquant 
le lieu de ta JDC, télécharger ta convocation ou une attestation de 
participation, voire même demander une exemption.

https://presaje.sga.defense.gouv.fr/
Base de défense de Lille / Caserne Vandamme
Centre du Service National de Lille :
CS 50125 – 59001 LILLE Cedex
Tél : 03 59 00 43 00
Contact JDC : csn-lille.jdc.fct@intradef.gouv.fr
POUR EN SAVOIR + : https://www.defense.gouv.fr/jdc
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Jeunes en questionnement 
Jeunes en questionnement ! l’Armée peut vous aider.
Ce titre choc peut vous surprendre mais l’Armée a
des propositions à faire pour démarrer dans la vie active.
Elle développe le PLAN EGALITE DES CHANCES
(intégration et promotion sociale par les armées). Rendez-vous sur le site 
www.defense.gouv.fr/egalite-des-chances

Leur devise : « avant de s’occuper de la jeunesse il faut la comprendre et l’aimer »

L’Armée propose des stages sur le portail :
www.stages.defense.gouv.fr
de la classe de 3ème au Bac +7 ou participer au Service Militaire Volontaire.
L’armée recrute. Elle peut vous proposer 400 spécialités.
Vous pouvez également vivre de courtes périodes militaires.

La mairie est un relais entre vous et les recruteurs.
Nous pouvons vous communiquer les différentes coordonnées  
des services de l’armée.

22 000 hommes et femmes 
ont déjà fait ce choix

Rejoignez les !
#EspritGuerrier

 Être volontaire; 
 Être de nationalité française; 
 Être âgé(e) d’au moins 17 ans; 
 Posséder l’ensemble des aptitudes requises, 

notamment physiques; 
 Avoir effectué sa journée défense et citoyenneté (JDC); 
 Jouir de ses droits civiques. 
 

A la fois civil et militaire

Je me rends sur le site 

www.reservistes.defense.gouv.fr 

① 

② Je remplis 3 formulaires 
en ligne. 

10 minutes 

③ 

10 jours 

Je suis contacté(e) pour 
un entretien. 

⑤ 

10 semaines 

 

Je signe mon contrat et 
j’intègre la réserve. 

⑥ Je pars en formation durant 
13 jours consécutifs dès que 

je suis disponible. 

④ Je passe  une 
visite médicale. 

Devenez
Réserviste opérationnel

de
l’armée de Terre
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Bouchons d’amour

POUR DONNER SES BOUCHONS

Bouchons en 
plastique de 

produits ménagers, 
cosmétiques, 
alimentaires  

(huile, chocolat en 
poudre, café).

Bouchons  
en plastique  
de boissons

Devant la porte du 
garage de Jean 

Leroy, 59 route de 
St. Amand (en face de 
l’école du Sacré-Cœur)

www.bouchonsdamour.com

Quel joli nom pour cette association créée en 2001 
à l’initiative de Jean-Marie Bigard et destinée, 
au départ, à financer des équipements pour 
handicapés. Depuis, elle a étendu son action au 
profit d’opérations humanitaires.
Ces bouchons, déposés chez des « Bigarchons 
collecteurs », sont, ensuite, conduits dans des 
centres de stockage gérés par les « Bigarchons 
responsables » départementaux, par sacs de 10 à 
12 kg puis envoyés à une entreprise de recyclage 
qui les transforme en palettes de plastique d’une 
durée de vie de 300 ans, elles-même recyclables 
à l’infini.
L’intégralité des profits ainsi réalisés est 
consacrée aux diverses actions de l’association.
Tous les bouchons ne sont, pas encore, recyclables 
(voir infographie VdN ci-contre).
Seuls les bouchons de boissons : eau, lait, soda, 
jus de fruit, ne comportant ni fer, ni carton, ni 
papier peuvent être traités.
Dans notre village, c’est Jean et son épouse qui se 
chargent de cette collecte et vous accueillent au 
59 rue de Saint-Amand.
Vos bouchons seront heureux de vivre une 
nouvelle vie en échappant, ainsi, à l’incinération !
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École numérique rurale
Les écoles de la commune ont bénéficié en 2019 
d’une subvention au titre de l’école numérique 
rurale.
En 2020, un nouvel appel à projet a été proposé 
par l’éducation nationale. Les informations sont 
parvenues aux directrices tardivement mais le 
dossier a été monté avec l’aide de la mairie et déposé 
dans les temps auprès des services concernés.Ce 
15 décembre 2020, nous avons eu la réponse et…. 
C’est validé !!! Les écoles bénéficieront à nouveau 
d’une subvention à hauteur de 50% des achats en 
numérique pour l’équipement des classes des 2 
écoles ! Montant total : de 2 x 15000 €.
La dépense sera prévue au budget 2021.

Accès Point Net
Depuis le 15 novembre 2019, un ordinateur a été 
installé dans l’accueil de la mairie.
Ce poste informatique mis à disposition permet 
l’accès aux différents sites publics tels que les 
impôts, la sécurité sociale, pôle emploi, CAF… 
ainsi que www.ants.gouv pour vos différentes pré-
demandes (cartes d’identité, passeports, certificats 
d’immatriculation…) et vous donne également un 
accès au traitement de texte afin d’éditer CV, lettres 
de motivation.
L’accès est libre et sans réservation sur les horaires 
d’ouverture de la mairie. Les agents administratifs 
auront un rôle de conseil en fonction des thématiques 
demandées.
Si vos connaissances informatiques sont limitées, 
nous vous encourageons à vous rapprocher 
de Monsieur PETIT, bénévole à l’espace public 
numérique qui vous formera sur l’utilisation d’un 
ordinateur.

Règlement général sur la 
protection des données
Qu’est-ce que le RGPD ?

Le RGPD a été adopté par le parlement européen le 14 avril 
2016, ses dispositions seront applicables dans les 28 États 
membres de l’Union Européenne à partir du 25 mai 2018.

Définition 
Le RGPD est une loi qui permet d’encadrer et de pro-
téger les données à caractère personnel pour tous les 
individus résidant dans l’espace Européen.

Son but
Le but est d’encadrer la collecte, le traitement et l’uti-
lisation des données.

A quoi correspondent « les données personnelles » 
quelles sont leurs natures ?
Les données personnelles sont de plusieurs natures :
• Une adresse e-mail. 
• Des photos. 
• Une adresse IP (adresse attribuée à toutes les 

machines utilisant une connexion internet). 
• Un numéro de sécurité sociale. 
• Des données interdites :
• Nos engagements personnels (ex : Orientation politique). 
• Notre état médical. 
• Etc. 

Qui est concerné par le RGPD ?
Toutes les entités qui collectent des données. 
• Les entreprises, les administrations
• Les associations (même à but non lucratif).
• Les réseaux sociaux.
• Etc.

Pour ce faire, et ainsi se mettre en conformité, vous 
trouverez joint au présent bulletin, un formulaire de 
recueil de consentement. Celui-ci nous permettra de 
recueillir des informations dans un but exclusivement 
interne à la mairie.
Nous vous remercions pour votre collaboration.
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GROUPE DE DÉFENSE DES  
INTÉRÊTS COMMUNAUX

Chères Mouchinoises, chers Mouchinois,
Investie depuis toujours dans notre village, notre équipe s’est montrée particulièrement réactive 
cette année. Dans la solidarité et dans l’action elle a souvent fait face en urgence durant toute 
l’année :
- Nous avons distribué l’information communale et apporté une aide aux personnes isolées,
- Nous avons distribué les masques offerts par la région, la commune ainsi que ceux issus de la 

fabrication des 21 bénévoles,
- Pendant le premier confinement nous avons rencontré tous les commerçants et artisans afin 

de les accompagner avec un prêt d’honneur ou une subvention régionale, communautaire et 
communale,

- Nous avons défendu le projet ENIR pour la deuxième année consécutive. Les 2 écoles ont été 
intéressées de manière identique,

- Malgré le laps de temps très court, nous avons récemment obtenu la subvention du département 
pour la rénovation totale du parc de jeux et la pose de 2 buts surmontés de paniers de basket 
dans la cour de l’école,

- Nous avons accompagné constamment l’équipe du corps enseignant de l’école Camille 
Desmoulins à chaque remise en cause des protocoles sanitaires,

- Nous avons adapté en permanence les missions et les horaires du personnel communal, avec 
l’accueil des enfants en restaurant scolaire et en garderie. Certes avec des horaires réduits 
pour la garderie, dus au protocole de désinfection des classes et des locaux,

- Nous avons par ailleurs fait face à une augmentation croissante du nombre d’enfants accueillis 
au restaurant scolaire dès la rentrée de septembre,

- Avec la société de restauration API, nous sommes en avance sur les nouvelles règles applicables 
au 1er janvier 2021 ou 2025 avec la loi « EGALIM » :
• Suppression des bouteilles d’eau (depuis plus de 3 ans à Mouchin)
• Lutte contre le gaspillage alimentaire dans les cantines
• Mise en place d’un «gaspillo-pain» une semaine avant le confinement qui a été suspendu
• Assurer la traçabilité des produits et encourager l’achat des produits en circuit court donc 

locaux
• Suppression des contenants alimentaires en plastique
• Un repas végétarien par semaine depuis septembre 50 % de produits durables et de qualité 

dont 20% de produits bio,
- Nous avons proposé une prime covid au personnel de la commune.

Pour l’année 2021
Avec le conseil municipal, nous avons en projet la réalisation d’un véritable restaurant scolaire et 
d’un nouveau dortoir aux normes pour l’école Camille Desmoulins. 
Réfection des trottoirs route de Douai et route de Saint Amand (sauf ceux qui sont concernés par 
l’assainissement prévu par Noréade).
Nous continuerons de défendre l’intérêt général avec une gestion responsable pour l’avenir de 
tous les mouchinois.
Nous restons à votre écoute et à votre service.
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une excellente année 2021.

L’équipe “ liste de défense des intérêts communaux “.

Tribune expression libre

5252



GROUPE MOUCHIN DEMAIN

Représentant plus de 41 % des voix (avec une participation au scrutin de 56,19 %), 3 élus de 
l’alternative Mouchin Demain siègent au conseil municipal. 

Parce que nous pensons que nous sommes élus pour porter la parole des électeurs, notre 
souhaitons promouvoir le participatif afin de rapprocher les citoyens des décisions prises pour 
leur commune. Nous défendons des valeurs de transparence, solidarité et d’écoute. 

Depuis le conseil municipal d’installation en juin dernier, par nos actions nous avons obtenu : 

la réalisation d’un sondage cantine afin de permettre aux usagers, parents et enfants, de 
s’exprimer sur la qualité des repas servis, mais également sur l’ambiance dans laquelle les 
repas sont pris. Nous sommes ravis d’apprendre que cette initiative trouve un écho au niveau de 
l’intercommunalité avec une démarche entamée vers le locavorisme (favoriser le local); 

une hausse de la prime Covid octroyée aux agents de la municipalité pour services rendus pendant 
la période de confinement du printemps. 

Vous pouvez nous retrouver sur notre page Facebook « Mouchin Demain ». Vous y trouverez, entre 
autres, nos analyses des derniers conseils municipaux ainsi que les points que nous avons portés 
aux ordres du jour. 

N’hésitez pas à alimenter les réflexions, commenter nos publications et nous solliciter si vous le 
souhaitez. 

Pour nous contacter: mouchin.demain@gmail.com 

https://www.facebook.com/pg/Mouchin-Demain-101968964728161 

Quentin Morgan                          Nathalie Faure                          Philippe Le Bot 
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Votre Mairie

Foyer rural
Salle polyvalente ou Foyer Rural
Pour vins d’honneur  
(sans utilisation de la cuisine et préparation de repas)

• Mouchinois 1 Salle  134 €
• Mouchinois 2 Salles  232 €
• Extérieurs 1 Salle  237 €
• Extérieurs 2 Salles  385 €

Salle Polyvalente 
 Pour repas
• Mouchinois 1 Salle  369 €
• Extérieurs 1 Salle  484 €

Ensemble du Foyer-Rural
 Pour repas
• Mouchinois 2 Salles  462 €
• Extérieurs 2 Salles  653 €

Tarif pour une réunion de famille  
après les funérailles  71 €

Caution  160 €

Il est décidé qu’un particulier qui ne restituerait pas la salle 
de manière correcte ne récupèrerait pas sa caution. Les 
associations devront revenir ranger correctement les locaux.

De plus, une association ou un particulier qui annulerait sa 
location de manière tardive, soit moins d’un mois avant la 
date, se verrait facturer la totalité de la location (même pour 
une gratuité).

Téléphones Utiles
Gendarmerie Cysoing  17 ou le 03 20 84 51 19
Pompiers  18
S A M U  15 
Centre Anti-poisons  0 800 59 59 59
Médecin de garde  03 20 33 20 33
Pharmacie de garde  0 825 74 20 30 
 OU www.servigardes.fr

Permanences de Monsieur le Maire  
et des Adjoints 
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous  
du lundi au samedi en matinée.
Les Adjoints sur rendez-vous uniquement.

La Commune de Mouchin dépend
De l’arrondissement de Lille
Du canton de Templeuve en Pévèle
De la Communauté de Communes Pévèle Carembault
85 rue de Roubaix - 59242 TEMPLEUVE EN PEVELE
Tél. 03 20 79 20 80 

Horaires d’ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi
De 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
Le samedi de 9h00 à 12h00
Fermé au public le mardi et le jeudi après midi
Contact : contact@mairie-mouchin.fr 

Tél. 03 20 79 60 11 

www.mairie-mouchin.fr
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L’AIDE AUX SENIORS AUX 
MALADES, AUX FAMILLES

TELE ALARME
C’est un système d’appel qui permet 
aux personnes âgées de rester à  
domicile en toute sécurité, de les ras-
surer ainsi que la famille et les amis. 
Le dossier est à retirer en mairie.

PORTAGE DES REPAS  
A DOMICILE
Service portage de repas du  
lundi au vendredi 
9h00 à 12h00 - 13h30 à 17h00
Tél. 03 20 34 78 90 
Pour les commandes ou annulation 
de repas à domicile téléphoner  
48 heures minimum à l’avance.
 
ASSOCIATION SOINS ET SANTE
Soins infirmiers, toilettes des ma-
lades, gardes à domicile des per-
sonnes âgées.
Bachy au 03 20 64 39 51 du  
lundi au vendredi de 8h00 à 12h00.
En cas d’absence Templeuve En 
Pévèle 03 20 79 26 65 du lundi au 
vendredi 8h00 à 17h00.

ASSOCIATION E O L L I S 
Service gratuit (C.L.I.C.- Centre 
Local d’Information et de 
Coordination Gérontologique)
7 rue J.B. Lebas - PHALEMPIN 
Tél. 03 20 90 01 01
Du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h30 et de 14h00 à 17h00
Aide pour retour d’hôpital, organisation 
du maintien à domicile, aide au 
placement, conseils de prévention.
Prise en charge humaine et adaptée 
du vieillissement et de la perte 
d’autonomie.
AVEC L’AIDE D’UNE ÉQUIPE 
FORMÉE EN GÉRIATRIE  
(médecin et infirmière).

C.A.R.S.A.T. (EX C.R.A.M.) 
NORD-PICARDIE
11 Allée Vauban  
59662 VILLENEUVE D’ASCQ
Plate-forme téléphonique. Tél. 39 60

Services  
Médicaux  
à Mouchin

À Mouchin, vous dépendez de . . . 

LES MÉDECINS  
Dr HOCRY Caroline
Généraliste et Gynécologue
Tél. 03 20 79 61 65

Dr DUFOUR Mahaut
Tél. 06 65 08 51 81

Dr JACOB Philippe
Tél. 03 20 79 71 69

Dr DIEVART Maryline  
Tél. 03 20 79 60 89 ou 06 07 19 88 40

KINÉ ET OSTÉOPATHE
M. LEGRAND Sylvain
Tél. 03 20 79 15 74 ou 06 81 99 97 48

M. ROOSE Ludovic 
Tél. 06 07 80 07 11

KINÉS 
Mme SOUMPHONPHKDY Stéphanie  
Tél. 06 67 28 18 89

INFIRMIERS LIBERAUX
Mme BROUX Sabine
Tél. 06 14 20 18 43

M. PIENS Bastien
Tél. 06 19 98 42 43 

PHARMACIE
Mme VAN WELDEN Constance
1 route de St Amand 
Tél. 03 20 79 60 12

ORTHOPHONISTE
Mme LOISEAU Marie  
Tél. 03 20 34 11 19 ou 06 87 97 64 42

PSYCHOLOGUE
Mme CRAMETZ Marie
113 rue de Douai
Tél. 07 85 30 10 98

PSYCHO-SOMATOTHERAPEUTE
Mme BOURGOIS Gwenola
49 rue E. Clainquart
Tél. 06 11 50 04 98

NORÉADE  
(distribution de l’eau et assainissement) 
PECQUENCOURT Tél. 03 27 99 80 50
Dépannage Tél. 03 27 99 80 00

E.R.D.F./G.R.D.F.  
Voir sur vos factures

C.A.F. DE LILLE 
59863 LILLE CEDEX 9  
Tél. 0 810 25 59 80 - Site www.caf.fr
Accueil sur rendez-vous  
Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi 
8h30 - 16h00.  
Fermé Jeudi et Samedi

C.P.A.M. DU NORD  
Siège : 2 rue d’Iéna - LILLE 
Site www.ameli.fr ou 3646
Du Lundi au Vendredi  
 8h00 - 12h00 et 13h00 - 16h30

CENTRE DES IMPÔTS  
DE LILLE-SECLIN
Pour Impôts sur le revenu, Taxe 
d’habitation & Taxe Professionnelle, 
la Taxe Foncière et le Service du 
Cadastre 03 28 55 15 15

PERCEPTION DE TEMPLEUVE
Rue G. Baratte  
59242 TEMPLEUVE EN PEVELE  
Tél. 03 20 59 30 61

PÔLE EMPLOI  
(A.N.P.E. ET A.S.S.E.D.I.C.)  
VILLENEUVE D’ASCQ 
Avenue Avenir  
Tél. 39 49 - www.pole-emploi.fr

PERMANENCES D’UN 
TRAVAILLEUR SOCIAL DE 
L’UTPAS DE CYSOING 
Vous pouvez contacter l’U.T.P.A.S. de 
Cysoing- Conseil Général du Nord 
Place Faidherbe à Cysoing 
Tél. 03 59 73 94 50. 
Du Lundi au Vendredi 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.

5555Infos Pratiques



Dimanche 3 janvier
Voeux de la paroisse 

Dimanche 10 janvier
Cérémonie des Voeux de la municipalité 

Samedi 16 janvier
Assemblée générale - Association ALTMA 

Samedi 6 février
Repas de la Running mouchinoise  

Samedi 20 février
Carnaval organisé par l’école Camille 
Desmoulins 

Dimanche 28 février
Comptage du gibier - Société de chasse

Samedi 13 et 14 mars
Théâtre des jeunes et des adultes - 
Association ALTMA  

Samedi 20 mars
Soirée Association Ecole & Famille  
Ecole Sacré Coeur 

Samedi 27 mars
Concert de Printemps - Harmonie 
Municipale 

Courant mars
Parcours du Cœur  
Running mouchinoise

Samedi 3 avril
Chasse aux œufs

Dimanche 11 avril
Repas anniversaire dansant  
Age d’Or 

Samedi 17 avril
Concert ensemble Georges Enesco 
(musiciens de l’ONL) Printemps  
musical à l’église

Dimanche 25 avril
Banquet des Ainés  
CCAS et Association d’Entraide  
aux Ainés 

Samedi 8 mai
Commémoration de la Déportation et  
du Souvenir – Fête de la Victoire
Dépôt de gerbes au monument aux  
morts et réception 

Calendrier des fêtes 2021
Prévisionnel

Dimanche 23 mai
Ducasse sur la Place de Verdun 

Samedi 29 mai
Fête des Mères  
Réception des mamans 

Samedi 5 juin 
Gala de danse Mon corps et mon esprit  

Samedi juin
Tournoi de foot 

Samedi 12 juin
Fête de la Musique - Concert par 
l’Harmonie Municipale 

Dimanche 13 juin
Tournoi de 7 wonders  
Association CéTaki 

Samedi 19 juin
Kermesse de l’Ecole Camille  
Desmoulins  

Samedi 19 juin
Feux de la Saint Jean 

Dimanche 27 lundi 28 juin
Kermesse Sacré Cœur  

Dimanche 4 juillet
Forum des Associations mouchinoises 

Mardi 13 juillet
Fête Nationale - sortie du géant Hippolyte 
Hyacinthe, Bal Populaire  
Association ALTMA  

Vendredi 20 au 23 août
Sortie week-end à Arras  
Association ALTMA

Samedi 25 septembre
Marché des créateurs pour Heimana 

Dimanche 3 octobre
Concert de l’Harmonie de la Garde 
Républicaine (salle de sport) à 15h  

Samedi 9 octobre
Cross des enfants du village  
La Running Mouchinoise

Samedi 9 octobre
Souper de la Ducasse  
Association d’Entraide aux Ainés  

Dimanche 10 octobre
Ducasse annuelle - Braderie Association 
d’Entraide aux Ainés Mouchin  

Dimanche 17 octobre
Repas de la semaine bleue  

Samedi 30 octobre
Marche nocturne d’Hallowen  
La Running Mouchinoise

Dimanche 7 novembre
Kermesse de la bière repas bavarois 
Association Age d’Or 

Jeudi 11 novembre
Commémoration de l’Armistice 14-18 : 
célébration à l’église, dépôt de gerbes au 
monument aux morts réception - Banquet 
de l’U.N.C. - AFN 

Dimanche 14 novembre
Spectacle RCPC :  
« Boby sur la pointe des pieds »

Samedi 27 novembre
Collecte pour la banque alimentaire

Samedi 4 décembre
Concert de Ste Cécile  
Harmonie Municipale  

Dimanche 5 décembre
Fête de St Eloi en mairie - Téléthon  

Dimanche 12 décembre
Célébration à l’église St Pierre et banquet  
de Sainte Cécile Harmonie Municipale 

Mardi 14 décembre
Fête de Noël Ecole Camille Desmoulins

Mercredi 15 décembre
Goûter de Noël Age d’or  

Vendredi 17 décembre
Fête de Noël Ecole Sacré Cœur 

Dimanche 19 décembre
Distribution du colis de Noël aux Ainés  
de la commune - Association Entraide  
aux Ainés 
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